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I. INTRODUCTION GENERALE 

 

Les sites Natura 2000 FR9400574 « Porto, Scandola, Revellata, Calvi, Calanche de 

Piana », FR9402018 « Capu Rossu, Scandola, Pointe de la Revellata, Canyon de Calvi », 

FR9410023 ç Golfe de Porto et presquô´le de Scandola è et FR9412010 ç Capu Rossu, 

Scandola, Revellata, Calvi », appelés plus communément sites Natura « Calvi-Cargèse », 

sont localisés ¨ lôouest de la Corse dans les départements de la Haute-Corse (2B) et de la 

Corse du Sud (2A ; Limite nord : 42Á34ô10N - 8°45ô44E, Limite sud : 42°7ô45N - 8°34ô54E). 

Il s sô®tendent entre la citadelle de Calvi et la pointe de Carg¯se, avec une superficie 

dôenviron 1 251 km². Les deux premiers sites ont ®t® propos®s comme Site dôImportance 

Communautaire (SIC) et les deux autres comme Zone de Protection Spéciale (ZPS). Cette 

d®signation a ®t® motiv®e par la pr®sence dôhabitats et dôesp¯ces marins, list®s aux annexes 

des directives « Habitats » et « Oiseaux ». 

 

Ces sites forment un ensemble de côtes rocheuses et de fonds marins remarquables 

dont l'intégrité est unique en Europe. Les particularit®s g®ologiques de cette zone dô®tude 

conjuguées au fort découpage de cette portion du littoral ont créé les conditions propices à 

l'installation de nombreuses espèces. Le site abrite différents habitats remarquables tels 

que les récifs et les grottes submergées (ou semi-submergées), ou encore lôherbier ¨ 

posidonie (Posidonia oceanica).  Les différents rôles intrinsèques de cet écosystème (e.g. 

stabilisation et oxygénation des sédiments, lieux de frayère et de nurseries, atténuation de 

lôhydrodynamisme, stabilisation des fonds, puits de carbone atmosphérique) et sa préservation 

contribuent au maintien de nombreuses espèces qui en dépendent, notamment la grande 

nacre (Pinna nobilis) ou encore la tortue caouanne (Caretta caretta). La présence de trois 

canyons sous-marins (Porto, Galeria et Calvi) entraine la fréquentation régulière sur ces 

sites des mammifères marins (zone de nourrissage), et notamment le grand dauphin 

(Tursiops truncatus). Le milieu marin au large du golfe de Porto, le secteur de la 

Revellata et le canyon de Calvi sont particulièrement attractifs pour les oiseaux marins 

du fait de la nourriture générée par les phénomènes d'upwelling apportant des eaux riches en 

éléments nutritifs. Le puffin yelkouan (Puffinus yelkouan), le goéland d'Audouin (Larus 

audouinii) et le cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis desmarestii) profitent des 

biomasses générées. 
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 Le golfe de Porto abrite entre 50 et 70 % des effectifs français reproducteurs du 

balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) ce qui confère au site un rôle de premier ordre dans 

la conservation de l'espèce. Le site est aussi très important pour le cormoran huppé de 

Méditerranée, avec plus de 15% de la population française et plus de 1 % de la 

population mondiale. Les populations de fauvettes sardes (Sylvia sarda, espèce endémique) 

sont également importantes tout comme que la population de faucons pèlerins.  

Ces sites Natura 2000, présentant tous les éléments des habitats littoraux rocheux, 

terrestres et marins de Méditerranée occidentale, abritent de nombreuses espèces de 

mammifères marins et terrestres, de reptiles, d'amphibiens et d'invertébrés (mollusques 

marins) d'intérêt européen. Les plus belles concrétions d'algues calcaires de Méditerranée 

(Lithophyllum byssoïdes) peuvent y °tre observ®es, ainsi que d'autres formations dôhabitats 

« récifs » et « grottes marines submergées ou semi-submergées ».  

 

La f lore présente un endémisme important avec de nombreuses espèces protégées ou 

d'intérêt européen. Les sites Natura 2000 couvrent l'ensemble des populations corse et 

mondiale de l'endémique armérie de Soleirol (Armeria soleirolii ). 
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II.  NATURA 2000 : PRESENTATION GENERALE  

A. Natura 2000 : réseau écologique de sites européens 

Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de 

lôUnion Europ®enne. Il a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le 

territoire des 27 pays de lôEurope. Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un 

état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces de la flore et de la 

faune sauvages dôint®r°t communautaire.  

 

Il est composé de sites désignés par chaque pays en application des directives européennes : 

V La directive 79/409/CEE du 2 avril 1979, modifiée par la directive du 2009/147/CE 

du 30 novembre 2009, concernant la conservation des oiseaux sauvages dite « directive 

Oiseaux ». 

V La directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des Habitats 

naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages dite « directive Habitats, Faune, 

Flore ». 

 

 

Un site peut °tre d®sign® au titre de lôune ou lôautre de ces directives, ou au titre des deux 

directives sur la base du même périmètre ou de deux périmètres différents. Les directives 

listent des habitats naturels et des espèces rares dont la plupart émanent des conventions 

internationales telles que la convention de Berne (1979) ou celle de Bonn (1979). Lôambition 

de Natura 2000 est de concilier les activités humaines et les engagements pour la biodiversité 

dans une synergie faisant appel aux principes dôun d®veloppement durable. 

 

En application de ces directives, les Etats sôappuient sur la mise en place de Zones de 

Protection Spéciales (ZPS) et de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : 

V Les ZPS désignent des territoires appropriés, en nombre et en superficie, à la 

conservation des espèces sauvages figurant ¨ lôannexe I de la directive « Oiseaux » et des 

espèces migratrices ; 

V Les ZSC sont désignées en application de la « directive Habitats ». Ce processus 

de désignation se déroule en trois étapes. Dans un premier temps, chaque état membre de 

lôUnion Europ®enne propose une liste de Sites dôImportance Communautaire (pSIC) 
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présentant des habitats et des espèces figurant aux annexes I et II de cette directive. En 

fonction de cette liste, la Commission Europ®enne ®tablit une liste des Sites dôImportance 

Communautaire (SIC) retenue par un arrêté. En fin de processus, lôEtat désigne le site comme 

ZSC dans un délai maximal de 6 ans. 

Les directives européennes lient tout état membre destinataire quant aux résultats attendus, 

tout en laissant aux instances nationales le choix des moyens ¨ mettre en îuvre pour les 

atteindre. Le processus de transposition en droit français des dispositions des directives 

« Oiseaux » et « Habitats » a été effectu® par voie dôordonnance nÁ2001-321 du 11 avril 2001, 

JO du 14/04/2001. Il a permis lôint®gration dans le code de lôenvironnement dôun chapitre 

relatif à la « Conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages » (articles 

L 414-1 à L 414-17). Cette ordonnance donne une existence juridique aux sites Natura 2000 

et précise le cadre juridique de leur protection et de leur gestion contractuelle. Le texte 

poursuit quatre objectifs distincts : 

V Donner une existence juridique aux sites Natura 2000 de façon à ce qu'un régime de 

protection contractuel ou réglementaire puisse s'appliquer dans tous les cas ; 

V Privilégier l'option d'une protection assurée par voie contractuelle ; 

V Organiser la concertation nécessaire à l'élaboration des orientations de gestion des 

sites ; 

V Instaurer un régime d'évaluation des programmes ou projets dont la réalisation est 

susceptible d'affecter de façon notable un site. 

 

Deux décrets ont été publiés en application de cette ordonnance : 

V Le décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 (JO du 9/11/2001) traite de la 

procédure de désignation des sites. Il conforte le rôle des collectivités locales dans le cadre de 

la désignation des sites et précise le statut juridique des sites afin de permettre aux différents 

acteurs de commencer la gestion contractuelle des milieux naturels et des espèces sur des 

bases solides ; 

V Le décret n° 2001-1216 du 20 décembre 2001 (JO du 21/12/2001) concerne la 

gestion des sites Natura 2000. Il précise la démarche concertée d'élaboration des documents 

d'objectifs, les mesures pour la gestion des sites (contrats Natura 2000) ainsi que le régime 

d'évaluation des incidences des programmes ou projets susceptibles d'affecter la conservation 

des habitats naturels et des espèces pour lesquels les sites ont été désignés. 
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Enfin, la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au Développement des Territoires Ruraux 

(DTR), apporte des modifications aux décrets mentionnés ci-dessus. Elle permet notamment 

aux collectivités locales de prendre la présidence des comités de pilotage des sites Natura 

2000 et le portage des documents dôobjectifs (DOCOB), dans leur élaboration comme dans 

leur animation. 

B. Natura 2000 en Europe 

Le réseau européen Natura 2000 comprend 28 085 sites pour les deux directives, 

représentant 1 039 km² soit 18,40 % du territoire européen (MEDDE, 2015) : 

V 22 594 sites classés en SIC ou ZSC, au titre de la directive Habitats, 

V 5 491 sites classés en ZPS au titre de la directive Oiseaux, 

Parmi ces sites, 2 960 font partis du réseau « Natura 2000 en mer », représentant 251 565 

km² de superfice marine. 

Chaque pays est dot®, ou se dote progressivement, dôun r®seau de sites correspondant aux 

habitats et espèces mentionnés dans les directives puis les transcrit en droit national. Ces 

mêmes pays sont invités à désigner un réseau en accord avec la réalité de la richesse 

écologique de leur territoire. La France est consid®r®e comme lôun des pays europ®ens 

parmi les plus importants pour les milieux naturels et les espèces sauvages. La mise en 

place de ce r®seau est ®galement lôune des r®ponses de la France ¨ ses responsabilit®s 

internationales et à ses engagements internationaux relayés par les différents discours des 

responsables politiques français. 

C. Natura 2000 en France 

Le réseau français Natura 2000 comprend 1 754 sites, pour une superficie totale de 

110 699 km² dôapr¯s la commission européenne (Sundseth, 2013) :  

V 1 491 sites en SIC, ou ZSC au titre de la directive Habitats, soit 46 692 km² de 

superficie terrestre et 27 941 km² de superficie marine, 

V 455 sites en  ZPS au titre de la directive Oiseaux, soit 43 375 km² de superficie 

terrestre et 35 331 km² de superficie marine. 

V Au niveau du réseau Natura 2000 en mer, le gouvernement français a également 

adopté le 18 avril 2012 la stratégie nationale pour la cr®ation dôaires marines 

protégées, qui succède à une première stratégie nationale adoptée en 2007, qui se 

focalisait sur les eaux métropolitaines. Ce document a été élaboré dans le cadre du 
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comité national de concertation (CNC) des aires marines protégées. Cette stratégie 

fixe, entre autre, les priorités à court-terme en mati¯re dôaires marines prot®g®es dont 

lôextension du réseau Natura 2000 en mer. 

 

Les sites en mer doivent couvrir aussi bien la mer territoriale, que la Zone Economique 

Exclusive (ZEE), ainsi que le plateau continental (MEDDTL, 2011). Le réseau marin 

français occupe près de 40 % de sa mer territoriale (MEEDEM, 2010). La façade 

méditerranéenne française comporte 48 sites marins (Préfecture maritime, 2011). 
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Figure 1: Carte des sites du réseau Natura 2000 en mer pour la Corse, établie sur la base des 

directives « Habitats» et « Oiseaux ». 
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D. Natura 2000 en Corse 

La Corse comprend 88 sites Natura 2000, qui représentent une superficie totale de 

8 597,94 km² au total, dont 1 599,24 km² terrestres et 6 998,70 km² marins. Parmi ces 

sites, 67 sont classés en pSIC, SIC, ou ZSC, et 21 en ZPS. 

Forte de ses 1 047 km de côtes, représentant plus de la moitié du littoral français de 

Méditerranée et 14 % des côtes hexagonales, la Corse compte 21 sites pour le réseau 

Natura 2000 en mer : 17 sites marins ou majoritairement marins et 4 majoritairement 

terrestres justifiant dôune gestion int®gr®e ou concert®e avec les premiers sites (Figure 1). 

La Corse connait une particularité au niveau de la gestion de ces sites avec la mise en 

place dôune convention triennale de partenariat, signée en octobre 2010 par le préfet de 

Méditerranée, le préfet de Corse et la collectivité territoriale de Corse (CTC). Cette 

convention confie ¨ la CTC la charge dôaccompagner lôEtat pour le d®ploiement du r®seau 

Natura 2000 en mer et à terre. Une nouvelle convention cadre formalis®e entre lôEtat et la 

CTC pour la cr®ation et la gestion dôaires marines prot®g®es en corse est en cours de 

signature. Elle intègre, dans sa dernière mouture, le déploiement du réseau natura 2000 en mer 

en Corse. 
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Tableau I: Liste des sites du réseau Natura 2000 en Mer pour la Corse (M : Marin ; MM : 

Majoritairement marin (MM) ; MT : Majoritairement terrestre ; DO : Directive « Oiseaux » ; 

DHFF : Directive « Habitats, Faune, Flore). 

 

 

Code Nom Type DO/DHFF Superficie totale 

du site (ha) 

FR9402013  Plateau du Cap Corse   M DHFF 178 265 

FR9400570  Agriates MM DHFF 29 670 

FR9412009  Plateau du Cap Corse   M DO 85 406 

FR9410097 Iles Finocchiarola et Côte Nord   MT DO 933 

FR9402014  Grand Herbier de la Côte Orientale  M DHFF 43 079 

FR9402010  Baie de Stagnolu, Golfu di Sognu, Golfe 

de Porto Vecchio 

MM DHFF 2 074 

FR9400586 Embouchure du stabiaccu, DPM et îlot 

Ziglione 

MT DHFF 196 

FR9400587  Iles Cerbicale et Frange Littoral   MM DHFF 3 698 

FR9410022  Iles Cerbicale MM DO 4 996 

FR9402015  Bouches de Bonifacio, Iles des Moines M DHFF 94 612 

FR9402016  Pointe de Senetosa et Prolongements M DHFF 3 535 

FR9400591  Plateau de Pertusato / Bonifacio et îles 

Lavezzi  

MM DHFF 6 071 

FR9410021  Iles Lavezzi, Bouches de Bonifacio MM DO 98 941 

FR9400609  Iles et pointe Bruzzi, Etangs de Chevanu 

et dôArbitru 

MT DHFF 358 

FR9410096  Iles Sanguinaires, Golfe dôAjaccio   MM DO 47 412 

FR9402017  Golfe dôAjaccio   M DHFF 47 374 

FR9412001  Colonie de Go®lands dôAudouin 

dôAspretto/Ajaccio   

MT DO 1,6 

FR9410023  Golfe de Porto et Presquô´le de Scandola   MM DO 25 576 

FR9400574  Porto / Scandola / Revellata / Calanche de 

Piana  

MM DHFF 50 227 

FR9402018  Cap Rossu, Scandola, Pointe de Revellata, 

Canyon de Calvi 

M DHFF 74 139 

FR9412010   Capu Rossu, Scandola, Revellata, Calvi   M DO 99 561 
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E. Méthodologie : une démarche concertée, contractuelle et volontaire 

1. Document dôObjectifs et son élaboration 

Lôinscription des sites au r®seau Natura 2000 implique la r®alisation dôun plan de 

gestion appelé document dôobjectifs (DOCOB), et ce en concertation avec lôensemble des 

acteurs du territoire. Le DOCOB est ®labor® par un maitre dôouvrage, la structure 

opératrice (ou Operateur), le tout sous la direction dôun comité de pilotage (COPIL ). 

 

V®ritable projet de territoire ¨ lô®chelle du site, le DOCOB définit les grandes orientations de 

gestion et de conservation ainsi que les mesures qui permettront le maintien, voir la 

restauration des milieux et des espèces dans un état de conservation favorable, tout en tenant 

compte des réalités et impératifs économiques, sociaux et culturels. 

 

Conformément au code de lôenvironnement (Article R. 414-11) et au cahier des charges 

régional, le DOCOB comprend plusieurs parties : 

 

 

TOME 1 : 

- Une analyse de lôexistant comprenant : un diagnostic ®cologique des habitats naturels 

et des espèces et leur localisation cartographique, les mesures de toute nature qui 

contribuent déjà, le cas échéant, à la préservation de ces habitats et espèces, une 

analyse des activités humaines exercées sur le site au regard notamment de leurs effets 

sur lô®tat de conservation de ces habitats et esp¯ces, une analyse de lô®tat de 

conservation des habitats et des esp¯ces dôint®r°t communautaire et une 

hiérarchisation des enjeux de conservation. 

- Les objectifs de conservation et, sôil y a lieu, de restauration, des habitats naturels et 

des espèces qui justifient la désignation du site Natura 2000. Ces objectifs sont 

hiérarchisés en tenant compte des enjeux de conservation des habitats et espèces. 
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TOME 2 : 

- Des propositions de mesures de toute nature permettant dôatteindre les objectifs 

préalablement définis et les priorités dans leur mise en îuvre. Les priorités sont fixées 

en tenant compte notamment : du caractère prioritaire des habitats et des espèces, de la 

valeur patrimoniale et de lô®tat de conservation des habitats et des esp¯ces au niveau 

du site.  

- Le descriptif des mesures de gestion ou de communication proposées, sous la forme de 

fiches actions et de cahiers des charges qui comprennent notamment : lôobjectif 

poursuivi au travers de la mesure, le p®rim¯tre dôapplication de la mesure ainsi que les 

habitats et espèces concernés, les actions, rémunérées ou non, adaptées a la bonne 

conservation ou a la restauration des habitats et/ou espèces du site, avec pour les 

actions rémunérées, la nature, le mode de calcul et le montant des contreparties 

financières proposées, ainsi que les points du cahier des charges qui peuvent faire 

lôobjet dôun contr¹le sur place. 

- La liste des engagements de la charte Natura 2000 du site, d®finie a lôarticle R. 414-13 

du Code de lôEnvironnement. 

- Si n®cessaire, une proposition dôajustement du p®rim¯tre. 

- Une mise à jour du Formulaire Standard de Données (FSD).  

- Un tableau récapitulatif qui prévoit à la fois un calendrier prévisionnel de mise en 

îuvre du DOCOB compte tenu des priorit®s fix®es et qui ®value le co¾t des mesures 

de gestion, de communication et dôanimation. 

 

2. Comité de pilotage et groupes de travail 

Le comité de pilotage est lôinstance qui conduit la d®marche en validant les 

grandes ®tapes de lô®laboration. Réuni en formation plénière à toutes les étapes clés de 

lô®laboration du DOCOB, il rassemble quatre collèges : 

V le collège de lôEtat et de ses ®tablissements, 

V le collège des collectivités territoriales et de leurs établissements, 

V le collège des institutions et sociaux-professionnels liés au domaine maritime, 

V le collège des usagers, associations et organismes îuvrant dans le domaine culturel, 

environnemental et sportif. 
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Côest ¨ lôinitiative des préfets maritime et de département que se réunit le premier 

comit® de pilotage dôun ou plusieurs sites Natura 2000 majoritairement  marins 

(Figure 2). Lors de ce comité, le président et les vice-présidents sont désignés parmi les 

représentants des collectivités et de leurs groupements, ainsi que la structure opératrice. Selon 

la loi relative au « Développement des Territoires Ruraux », la présidence de ce comité de 

pilotage peut °tre attribu®e au repr®sentant dôune collectivit® territoriale volontaire concern®e 

par le site. A défaut, ce sont les préfets maritime et de département (ou représentants) qui en 

ont la charge. 

 

 

Figure 2 : Répartition des missions définies aux articles R.414-9-1 à R.414-9-7 du code de 

lôenvironnement dans les sites Natura 2000. 

 

 

Dôautre part et afin dôassocier tous les acteurs du site, des ateliers de travail sont organisés 

tout au long de la réalisation du DOCOB. Ouverts à toutes personnes souhaitant sôinvestir 

dans la démarche, les groupes de travail sont des lieux dô®changes et de concertation, le plus 

souvent déclinés en fonction de problématiques ou thématiques particulières à aborder. 

 

 

 

 

 



 

 
 13 

3. Documents dôobjectifs des sites Natura 2000 « Calvi-Cargèse » 

Le 30 mai 2011, le préfet de Corse, le préfet de la Haute-Corse, le préfet de la 

Corse du Sud et le pr®fet maritime de la M®diterran®e ont proc®d® ¨ lôinstallation du 

comité de pilotage (COPIL ) du secteur « Calvi-Cargèse », dans les locaux de la sous-

préfecture de Calvi. La présidence du COPIL  est assurée par le préfet de Corse, le 

préfet de la Haute-Corse, le préfet de la Corse du Sud et le préfet Maritime de la 

Méditerranée, et la vice-présidence par le président de la CTC. Lô®laboration du 

DOCOB a été confiée ̈  lôoffice de lôenvironnement de la Corse.  

Afin  dôappr®hender la gestion future des sites dans le cadre de d®marches territoriales 

coh®rentes, mais aussi de faciliter la mise en îuvre des diff®rentes proc®dures associées, il a 

®t® convenu dans le cadre de lôavenant nÁ1 ¨ la convention triennale de partenariat relative au 

déploiement du réseau Natura 2000 en mer en Corse : dôorganiser la gouvernance du r®seau 

Natura 2000 mer par secteurs géographiques, en constituant des comités de pilotage communs 

à plusieurs sites.  Notre zone dô®tude est constitu®e de quatre sites Natura 2000, marins et 

majoritairement marins dont deux ZPS et deux SIC. Les deux SIC, lôune strictement 

marine et lôautre avec une partie terrestre, ont ®té désignées avec les mêmes principaux 

habitats marins et esp¯ces marines dôint®r°t communautaire. Leurs objectifs principaux 

seront donc, pour la plupart, identiques, excepté pour la partie terrestre. La même réflexion est 

tenue pour les deux ZPS. Du fait de la superposition des sites Natura 2000 entre Calvi et 

Cargèse, les acteurs et usagers de ces zones participant au COPIL seront, en majorité, les 

mêmes. De ce fait et dans lôoptique de garder une coh®rence scientifique, un unique 

document dôobjectifs sera rédigé pour les quatre sites Natura 2000 entre Calvi et 

Carg¯se, avec la proposition dôorientations de gestion communes.  

 Depuis juin 2012, dans lôattente du diagnostic ®cologique du site, lôOEC a entam® 

une démarche de concertation sur le site auprès de la majorité des usagers, des services 

de lôEtat et de la collectivité territoriale de Corse, des communes, des associations 

environnementales, du bureau dô®tude en charge de lôinventaire biologique, é  

Les consultations se sont déroulées sous la forme de rencontres individuelles, 

dôentretiens t®l®phoniques, dô®changes de courriers ou de r®unions. Une recherche 

bibliographique a ®t® r®alis®e aupr¯s dôorganismes publics et priv®s (e.g. projets en cours, 

rapports dôactivit®s, publications scientifiques) et de nombreuses données ont été récoltées 

auprès des personnes concernées par les problématiques du secteur « Calvi-Cargèse ».  
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Les recherches ont été effectuées au-delà de la limite officielle du périmètre défini 

préalablement, soit de Saint-Florent à Propriano, notamment pour les pêcheurs professionnels 

et les activités liées aux promenades en mer, afin de prendre en compte la totalité des acteurs. 

Un questionnaire a été élaboré pour les clubs de plongée, loueurs de bateaux, véhicules 

nautiques à moteur et dôengins non motoris®s, pour lesquels  nous avions peu de données 

chiffrées. Plus de 230 personnes ont été rencontrées et/ou contactées pour réaliser cet 

®tat des lieux ainsi que lôanalyse ®cologique et le diagnostic des activités humaines. La 

liste de ces personnes est présentée à la fin de ce rapport. 

Au total, 364 études, relatives aux habitats et esp¯ces dôint®r°t communautaire, aux 

données administrati ve et abiotique, au diagnostic des activités humaines, é ont été 

analysées pour ce rapport (cf. Références bibliographiques). 

 

Ces entretiens nous ont permis dôavoir un premier contact avec les diff®rents usagers de la 

mer et ils nous ont permis de récupérer toutes les informations utiles pour cette étude. Nous 

avons pu ainsi répondre aussi aux différentes interrogations que les acteurs pouvaient avoir 

sur la mise en place dôune zone Natura 2000 vis-à-vis de leur secteur dôintervention 

professionel, et plus particulièrement la mise en place dôun tel dispositif pouvait engendrer sur 

leurs différentes activités. 

 

Une synthèse exhaustive des données administratives, abiotiques, écologiques ainsi que des 

activités humaines présentes sur les sites ou en limite de ceux-ci a été réalisée dans ce 1
er
 

Tome. 

 

V La cartographie et lôanalyse écologique des habitats marins dôint®r°t 

communautaire entre Calvi et Cargèse ont été réalisées par les bureaux dô®tude « Stareso » 

et « íil dôAndrom¯de » (Andromède océanologie et STARESO, 2012a,b). Ce travail a été 

effectué suite ¨ lôappel dôoffre lancé dans le cadre du programme CARTographie des 

HAbitats Marins (CARTHAM), par lôAgence des Aires Marines Protégées en coordination 

avec la DREAL de Corse (août 2009). La Commission Mer du CSRPN a émis un avis très 

favorable sur les rapports CARTHAM, considérant que le travail rendu était de très bonne 

qualité en février 2013. Le rendu final de ce rapport a été remis en octobre 2013 ¨ lôOEC. Les 

cartographies, quant à elles, ont été validées par le CSRPN le 16 mai 2014. 
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V La cartographie des habitats terrestres dôint®r°t communautaire entre la 

presquô´le de la Revellata et Scandola a ®t® r®alis®e par le Conservatoire Botanique National 

de Corse (CBNC, 2014). Le cartographie entre Scandola et Cargèse sera finalisé en décembre 

2016 par le CBNC et sera ajoutée dans ce document. 

 

V La cartographie et lôanalyse ®cologique des chiropt¯res du site FR 9400574 ont été 

réalisées par le bureau dô®tude ç Groupe Chiroptères Corse » (Groupe Chiroptères Corse, 

2014). Ce travail a ®t® r®alis® suite ¨ lôappel dôoffre lanc® dans le cadre du d®ploiement du 

réseau Ntaura 2000 mer, par lôOffice de lôEnvironnemnet de la Corse. 

 

V La cartographie et lôanalyse ®cologique des oiseaux terrestres du site FR 9410023 

ont été réalisées par le bureau dô®tude ç Endémys » (Endémys, 2014). Ce travail a été réalisé 

suite ¨ lôappel dôoffre lanc® dans le cadre du d®ploiement du r®seau Ntaura 2000 mer, par 

lôOffice de lôEnvironnemnet de la Corse. 

 

V La cartographie et lôanalyse ®cologique dôArmeria soleirolii et des espèces 

exotiques envahissantes entre Calvi et Porto ont ®t® r®alis®es par lôOffice de 

lôEnvironnemnet de la Corse et le Conservatoire Botanique National de Corse (Cannac & 

Petit, 2015). 

 

  

Un site internet a ®galement ®t® cr®® sur le portail de lôOEC pour pr®senter le d®ploiement du 

réseau Natura 2000 en mer : 

http://www.oec.fr/modules.php?name=Sections&sop=viewarticle&artid=1414 

 

http://www.oec.fr/modules.php?name=Sections&sop=viewarticle&artid=1414
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La formalisation de ce travail a suivi le planning prévisionnel suivant (Tableau II). 

 

Tableau II : Calendrier pr®visionnel pour lô®laboration du DOCOB « Calvi-Cargèse ». 

 

Etapes Périodes 

Début  du marché Cartographies des Habitats Marins 

(CARTHAM) 
Printemps 2010 

1
er
 COPIL 31 mai 2011 

Recensement dôArmeria soleirolii et des espèces 

exotiques envahissantes entre Calvi et Porto 
Printemps 2012 à 2014 

Inventaires administratif et socio-économique Rencontres 

avec les acteurs sur le terrain Questionnaire Natura 2000  
Etés 2012 à 2014 

Avis de la Commission Mer du CSRPN de Corse : Très 

favorable (sous correction) des rendus CARTHAM 
Février 2013 

Correction des inventaires biologiques et analyse 

écologique des habitats marins et patrimoniaux par 

lôAAMP 

Février à septembre 2013 

Validation définitive des inventaires biologiques et 

analyse écologique des habitats marins et patrimoniaux 

par lôAAMP 

Octobre 2013 

Etude des chiropt¯res r®alis®e par le bureau dô®tude 

« Groupe Chiroptères Corse » 
2012 à 2014 

Etude de lôavifaune terrestre r®alis®e par le bureau 

dô®tude ç Endemys » 
2012 à 2014 

Validation des études relatives aux chiroptères et à 

lôavifaune terrestre par lôOEC et la DREAL 
Fin 2014 

Synthèse des études relatives au diagnostic écologique 2014 

Cartographie des habitats terrestres  2015-2016 

Analyse et synthèse des inventaires socio-économique et 

administratif 
2015 

Proposition des enjeux et des objectifs de conservation 2015 

Validation du Tome 1 par la DREAL et lôOEC Décembre 2015 

R®union de validation avec le Coll¯ge de lôEtat et de ses 

établissements 
29 mars 2016 

Réunion de validation avec le Collège des institutions et 

sociaux-professionnels liés au domaine maritime et le 

Coll¯ge des usagers, associations et organismes îuvrant 

dans le domaine culturel, environnemental et sportif. 

30 mars 2016 

Réunion de validation avec le Collège des collectivités 

territoriales et de leurs établissements 
31 mars 2016 

2
ème

 COPIL : Présentation du Tome 1 : Diagnostic et 

Enjeux 
15 juin 2016 

Concertation : Travaux collaboratifs, Elaboration du 

programme des actions 
2017 
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III.   FICHES DôIDENTITES DES SITES ENTRE CALVI ET CARGESE  

 

 
Figure 3: Présentation générale des quatre sites Natura 2000 entre Calvi et Cargèse. 
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Figure 4 : Présentation du site Porto, Scandola, Revellata, Calvi, Calanche de Piana : FR 

9400574. 
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Nom officiel du site Natura 2000 :  

Porto, Scandola, Revellata, Calvi, Calanche de Piana  

Date de transmission de la ZSC / pSIC / SIC :  

V Proposition SIC en avril 2002. 

V Enregistrement SIC en janvier 2013. 

Désigné au titre de la Directive « Oiseaux » 79/409/CEE : non   

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE : oui 

Numéro officiel du site Natura 2000 : FR9400574 

Localisation du site Natura 2000 : Corse 

Localisation du site Natura 2000 : Haute-Corse (2B) et Corse-du-Sud (2A) 

Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive européenne 

« Habitats, faune et flore » 92/43/CEE : 50 227 ha 

Structure porteuse : Etat et Collectivité Territoriale de Corse 

Op®rateur : Office de lôEnvironnement de la Corse  

Président du comité de pilotage : Préfet de Corse, Préfet de Haute-Corse, Préfet de 

Corse-du-Sud et Préfet Maritime de la Méditerranée. 

Vice-présidence : Président de la CTC 

Prestataires techniques :  

Les bureaux dô®tude ç Stareso » et « íil dôAndrom¯de » pour la Cartographie des 

Habitats Marins. 

Le bureau dô®tude Groupe Chiroptères Corse pour lô®tude des chiropt¯res. 

LôOEC et le CBNC pour la cartographie dôArmeria soleirolii et des espèces exotiques 

envahissantes. 
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Figure 5: Présentation générale du site FR 9402018 « Capu rossu, Scandola, Pointe de la 

Revellata, Canyon de Calvi ». 
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Nom officiel du site Natura 2000 :  

Capu rossu, Scandola, Pointe de la Revellata, Canyon de Calvi  

Date de transmission de la ZSC / pSIC / SIC :  

V Proposition SIC en octobre 2008. 

V Enregistrement SIC en janvier 2013. 

Désigné au titre de la Directive « Oiseaux » 79/409/CEE : non   

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE : oui 

Numéro officiel du site Natura 2000 : FR9402018 

Localisation du site Natura 2000 : Corse 

Localisation du site Natura 2000 : Haute-Corse (2B) et Corse-du-Sud (2A) 

Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive européenne 

« Habitats, faune et flore » 92/43/CEE : 74 139 ha 

Structure porteuse : Etat et Collectivité Territoriale de Corse 

Op®rateur : Office de lôEnvironnement de la Corse  

Président du comité de pilotage : Préfet de Corse, Préfet de Haute-Corse, Préfet de 

Corse-du-Sud et Préfet Maritime de la Méditerranée. 

Vice-présidence : Président de la CTC. 

Prestataires techniques :  

Les bureaux dô®tude ç Stareso » et « íil dôAndrom¯de » pour la Cartographie des 

Habitats Marins. 
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Figure 6 : Présentation générale du site FR 9410023 « Golfe de Porto et presquô´le de 

Scandola ». 
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Nom officiel du site Natura 2000 :  

Golfe de Porto et presquô´le de Scandola 

Date de transmission de la ZSC / pSIC / SIC :  

V Premier classement ZPS en septembre 1986. 

V Dernier classement ZPS en octobre 2004. 

Désigné au titre de la Directive « Oiseaux » 79/409/CEE : oui  

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE : non 

Numéro officiel du site Natura 2000 : FR9410023 

Localisation du site Natura 2000 : Corse 

Localisation du site Natura 2000 : Haute-Corse (2B) et Corse-du-Sud (2A) 

Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive européenne 

« Oiseaux » 79/409/CEE : 25 576 ha 

Structure porteuse : Etat et Collectivité Territoriale de Corse 

Op®rateur : Office de lôEnvironnement de la Corse  

Président du comité de pilotage : Préfet de Corse, Préfet de Haute-Corse, Préfet de 

Corse-du-Sud et Préfet Maritime de la Méditerranée. 

Vice-présidence : Président de la CTC. 

Prestataires techniques :  

Le bureau dô®tude Endemys pour lôavifaune terrestre. 
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Figure 7 : Présentation générale du site FR 9412010 « Capu rossu, Scandola, Revellata, 

Calvi ». 
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Nom officiel du site Natura 2000 :  

Capu rossu, Scandola, Revellata, Calvi 

Date de transmission de la ZSC / pSIC / SIC :  

V Classement ZPS en octobre 2008. 

Désigné au titre de la Directive « Oiseaux » 79/409/CEE : oui   

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE : non 

Numéro officiel du site Natura 2000 : FR9412010 

Localisation du site Natura 2000 : Corse 

Localisation du site Natura 2000 : Haute-Corse (2B) et Corse-du-Sud (2A) 

Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive européenne 

« Oiseaux » 79/409/CEE : 99 561 ha 

Structure porteuse : Etat et Collectivité Territoriale de Corse 

Op®rateur : Office de lôEnvironnement de la Corse  

Président du comité de pilotage : Préfet de Corse, Préfet de Haute-Corse, Préfet de 

Corse-du-Sud et Préfet Maritime de la Méditerranée. 

Vice-présidence : Président de la CTC. 

Prestataires techniques : - 
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Membres du comité de pilotage des 4 sites Natura 2000 (Arrêté préfectoral en Annexe 1 

de ce document) : 

 

 

Á Coll¯ge de lôEtat et de ses ®tablissements : 

 

Monsieur ou Madame 

 

­ Le préfet maritime de la Méditerranée, 

­ Le préfet de Corse, préfet de la Corse du Sud,  

­ Le préfet de la Haute-Corse, 

­ Le commandant de la zone maritime Méditerranée, 

­ Le directeur r®gional de lôenvironnement, de lôam®nagement et du logement de 

 Corse, 

­ Le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 

­ Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale,  

­ Le directeur du département des recherches archéologiques subaquatiques et sous-

 marines, Ministère de la culture et de la communication, 

­ Le recteur de lôacad®mie de la Corse, 

­ Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Corse du Sud, 

­ Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Haute-Corse, 

­ Lôarchitecte des b©timents de France de Corse du Sud, 

­ Lôarchitecte des b©timents de France de Haute-Corse, 

­ Le commandant du groupement de gendarmerie de Corse du Sud,  

­ Le commandant du groupement de gendarmerie de Haute-Corse,  

­ Le directeur de lôagence des aires marines prot®g®es, 

­ Le directeur de lôagence de lôeau Rh¹ne-Méditerranée-Corse, 

­ Le d®l®gu® r®gional du conservatoire de lôespace littoral et des rivages lacustres,  

­ Le d®l®gu® interr®gional de lôoffice national de la chasse et de la faune sauvage, 

­ Le directeur du service interd®partemental de lôoffice national de lôeau et des 

 milieux aquatiques, 

­ Le directeur du centre de M®diterran®e de lôinstitut fran­ais de recherche pour 

 lôexploitation de la mer, 

­ Le directeur régional du bureau de recherche géologique et minière, 

­ Le directeur du Parc national de Port Cros, représentant de la partie française de 

 lôaccord Pelagos, 

­ Le directeur de lô®quipe ®cosyst¯mes littoraux de la facult® des sciences de Corse, 

 

ou leurs représentants, 

 

 

Á Collège des collectivités territoriales et de leurs établissements : 

 

Monsieur ou Madame 

 

- Le président du conseil exécutif de Corse, 

-  Le président du conseil départemental de la Corse du Sud, 

- Le président du conseil départemental de la Haute-Corse, 

-  Le président de la communauté de communes de Calvi Balagne,  

- Le président du syndicat intercommunal à vocations multiples de Galeria Manso, 
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-  Le président du syndicat mixte du Pays de Balagne, 

-  Le maire de Calenzana, 

- Le maire de Calvi, 

-  Le maire de Cargèse, 

-  Le maire de Galeria, 

-  Le maire dôOsani, 

-  Le maire dôOta, 

-  Le maire de Partinello, 

-  Le maire de Piana,  

-  Le maire de Serriera, 

-  Le pr®sident de lôoffice de lôenvironnement de la Corse, 

-  Le pr®sident de lôagence du tourisme de Corse, 

-  Le pr®sident de lôagence de d®veloppement économique de la Corse, 

-  Le directeur de lôoffice du d®veloppement agricole et rural de la Corse, 

- Le directeur du conservatoire botanique national de Corse, 

- Le président du parc naturel régional de Corse, 

- Le président du conseil scientifique de la réserve naturelle de Scandola, 

- Le conservateur de la réserve naturelle de Scandola, 

 

 

ou leurs représentants, 

 

 

Á Collège des institutions et sociaux-professionnels liés aux domaines maritime et 

terrestre : 

 

Monsieur ou Madame 

 

-  Le président du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Corse, 

-  Le pr®sident de lôunion des ports de plaisance de Corse, 

-  Le président de la chambre de commerce et dôindustrie dôAjaccio et de la Corse 

du Sud, 

-  Le président de la chambre de commerce et dôindustrie de Bastia et de la Haute-

Corse, 

- Le pr®sident de la chambre d®partementale dôagriculture de la Corse du Sud, 

- Le pr®sident de la chambre d®partementale dôagriculture de la Haute-Corse, 

- Le premier prudôhomme des p°cheurs dôAjaccio, 

-  Le premier prudôhomme des p°cheurs de Calvi-Ile Rousse, 

- Un représentant des bateliers pour la Corse du Sud, 

- Un représentant des bateliers pour la Haute-Corse, 

 

ou leurs représentants, 

 

 

Á Coll¯ge des usagers, associations et organismes îuvrant dans le domaine culturel, 

environnemental et sportif : 

 

Monsieur ou Madame 

 

-  Le directeur du comité régional olympique et sportif de Corse, 
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-  Le président du conseil scientifique régional du patrimoine naturel de Corse, 

-  Le directeur de la station de recherches sous-marines et océanographiques de Calvi, 

-  Le pr®sident du groupement dôint®r°t scientifique Posidonie, 

-  Le pr®sident du groupement dôint®r°t scientifique pour les mammif¯res marins de 

Méditerranée, 

-  Un correspondant du réseau national échouage (mammifères marins et tortues 

marines) en Corse, 

- Le président du conservatoire des espaces naturels, 

-  Le président du groupe chiroptères Corse, 

-  Le président de l'association U Levante, 

-  Le pr®sident de lôassociation Le Poulpe, 

-  Le président de lôassociation I Sbuleca Mare, 

-  Le président du comité régional de Corse de la fédération française motonautique, 

-  Le pr®sident du comit® r®gional de Corse de la f®d®ration fran­aise dô®tudes et sports 

sous-marins, 

-  Le président de la ligue Corse de la fédération française de voile, 

-  Le président de la ligue Corse de la fédération française de vol libre, 

-  Le président de la fédération française de ski nautique et de wakeboard, 

-  Le président de la ligue de Corse de la fédération française de surf, 

-  Le président du comité départemental de la fédération française de canoë-kayak  de 

Corse du Sud, 

-  Le président du comité départemental de la fédération française de canoë-kayak  de 

Haute-Corse, 

-  Le président du comité régional de la fédération française des pêcheurs en mer, 

-  Le président de la ligue Corse de la fédération nautique de pêche sportive en apnée, 

- Le président de la fédération régionale des chasseurs de la Corse, 

-  Le président de la fédération des associations des plaisanciers de Corse, 

 

ou leurs représentants. 
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Figure 8 : Communes concernées par les sites Natura 2000 entre Calvi et Cargèse. 
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IV.   DONNEES ADMINISTRATIVES  

A. Communes 

La Corse comprend 360 communes dont la population légale avoisine les 323 092 

habitants au 1
er
 janvier 2014 (INSEE, 2014). Sa densité de population, dôenviron 36 habitants 

au km², est la plus faible de France métropolitaine. Depuis 1999, la Corse connait la plus forte 

croissance démographique des régions françaises : 1,8 % par an contre 0,7 % au niveau 

national. En 2040, si les tendances démographiques récentes se maintiennent, la Corse 

compterait 350 000 habitants. La croissance démographique devrait néanmoins nettement 

ralentir tout en demeurant, de tout de même, plus soutenue en Haute-Corse. Dans les 

décennies à venir, la région connaîtra un vieillissement rapide de sa population qui 

deviendrait ainsi la plus âgée de France. 

              

La population des communes littorales limitrophes du secteur « Calvi-Cargèse » 

avoisine les 11 000 habitants (INSEE, 2012). Sur les 9 communes que comprend le secteur, 

trois ont franchi le seuil des 1 000 habitants (Tableau III ; Figure 8). En 1999, la population 

était estimée à 10 806 habitants. Les communes de Calvi, Calenzana et Cargèse ont vu leurs 

populations augmenter, dôautres sont stables comme Serriera, Partinello et Osani. La densité 

moyenne est de 17,9 habitants au km² (hab/km²), avec une forte disparité entre les communes. 

Pour Osani, la densité est de 2,12 hab/km², alors que Calvi atteint 182,93 hab/km². 

Lôensemble des communes héberge en majorit® une population dont la tranche dô©ge 

concerne les 45-59 ans. Le vieillissement rapide de la population sera le trait marquant de la 

démographie de ce site, comme au niveau insulaire, dans les décennies à venir. 

 

En p®riode estivale, la population de lô´le double avec pr¯s de 380 000 personnes 

supplémentaires (INSEE, 2012). La Corse cumule 3 millions de séjours par an dont 2,5 

millions entre avril et octobre, avec des pointes à 340 000 visiteurs en été. Il y a dix ans, 70 % 

des touristes venaient sur une période comprise entre les mois de juillet et août. Aujourdôhui, 

la période de fréquentation touristique sôest fortement ®tir®e puisquôils ne sont plus que 43 % 

à venir en haute saison (Charavin, 2009). Il en va de même pour le secteur « Calvi-Cargèse » 

qui, durant la période estivale, en prenant en compte les résidences secondaires et 

touristiques, voit sa population multipliée environ 5 fois, avec environ 52 000 personnes 

par jour (Tableau III, enquête téléphonique réalisée en 2011 et 2012 auprès des communes).   
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Tableau III : Liste des communes - Données INSEE 2012 et enquête téléphonique 

(Communaut® dôagglom®ration/ de communes : CA/ CC ; * : aucun groupement, PNRC : 

Parc Naturel Régional de Corse, RNS : Réserve Naturelle de Scandola). 

 
 

Communes 

Nombre 

dôhabitants 

en 2012 

Nombre 

dôhabitants 

en été 

Superficie 

(ha) 

Densité 

(hab/km²) 
Autres 

Calvi 5 514 32 000 3 120 176,73 PNRC à 10 km 

Calenzana 2 308 3 500 à 4 000 18 277 12,63 PNRC 

Galeria 327 3 000 à 3 500 13 516 2,42 RNS, PNRC 

Osani 104 800 5 153 2,02 RNS, PNRC 

Partinello 103 400 à 450 1 866 5,52 PNRC à 2 km 

Serriera 119 700 à 1 000 3 700 3,22 PNRC 

Ota 589 5 200 3 816 15,44 PNRC 

Piana 479 1 800 6 263 7,65 

Label « plus beaux 

villages de France » 

PNRC à 9 km 

Cargèse 1 263 3 690 4 599 27,46 PNRC 
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Figure 9 : Croissance démographique dans la majorité des communes de Corse entre 1999 et 

2010 (source INSEE). 
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Figure 10 : Sites Natura 2000 terrestres et marins. 
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B. Statuts de protection 

La zone dô®tude nôa pas ®t® limitée au seul périmètre officiel des sites Natura 2000. 

Elle a été étendue afin de prendre en compte, dans la mesure du possible, la continuité 

des habitats naturels dans le voisinage immédiat du site et du fonctionnement global des 

écosystèmes présents. Les zones attenantes au site sont aussi reconnues pour leurs grandes 

richesses écologiques et biologiques. 

1. Sites du réseau Natura 2000 

Comme pour le réseau Natura 2000 en mer, des sites terrestres sont désignés en 

application de deux directives (directives « Habitat, Faune, Flore » et « Oiseaux ») afin de 

concilier les activités humaines et la protection de la biodiversité.  

Un site Natura 2000 terrestre est limitrophe de notre secteur dô®tude. Il sôagit du 

site FR 9400577 « Rivière et Vallée du Fangu » (Figure 10). Ce site a été proposé dans le 

cadre de la directive 92-43 CEE du Conseil du 21 mai 1992 dite « Habitats, Faune, Flore » par 

la France comme site dôint®r°t communautaire en décembre 1998. Il est situé dans la micro-

région du Filosorma en Haute-Corse, et présente une surface de 18 963 hectares sur les 26 

825 hectares de la vallée du Fangu. Le site a ®t® recens® comme dôint®r°t communautaire car 

cette zone englobe une magnifique rivière méditerranéenne dans lôint®gralit® de son 

bassin versant, dont les eaux abritent une faune diversifiée (les cinq zones écologiques 

caractéristiques des cours d'eau sont représentées ; CRPF, 2009). Plusieurs espèces ont été 

recenc®es telles que lôarméria de Soleirol (Armeria soleirolii), le porte-queue de Corse 

(Papilio hospiton) et le mouflon (Ovis gmelini musimon var. corsicana). Plusieurs actions 

sont en cours dô®laboration en faveur de la qualit® des eaux (contrat de rivi¯re), la pr®vention 

des incendies, le suivi dôesp¯ces telles que le mouflon et la sitelle (Sitta whiteheadi), la lutte 

contre les espèces invasives telles que les griffes de sorcières (Carpobrotus sp.) et l'écrevisse 

de Lousiane (Procambarus clarkii), é 
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Figure 11: Parc Naturel Régional de Corse / Réserve Naturelle de Scandola. 
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2. Espaces naturels protégés 

a. Parc Naturel Régional de Corse 

Le Parc Naturel Régional de Corse (PNRC), créé en 1972, présente une superficie 

de 375 000 ha avec 145 communes adhérentes. Le parc comporte deux façades 

maritimes : la première entre les communes de Calenzana à Cargèse, la deuxième par les 

communes de Prunelli di Fiumorbo et Serra di Fiumorbo. Les communes de Piana et de 

Partinello devraient adhérer au PNRC dans la prochaine charte. Six des neuf communes 

du secteur « Calvi-Cargèse », Calenzana, Galeria, Osani, Serriera, Ota et Cargèse, sont 

adhérentes au PNRC (Figure 11). Ses principales missions sont de relancer lôespace rural, de 

protéger et valoriser le patrimoine naturel et culturel, et dôinformer et sensibiliser la 

population. Le classement du Parc, renouvelé par décret n°99-481 du 9 juin 1999, a pris fin le 

10 juin 2009. Il a ®t® prolong® de deux ans jusquôau 9 juin 2011. En effet, lôEtat classe le 

territoire en PNR pour 12 ans sur la base de sa charte. A ce jour, la procédure de 

renouvellement est en cours. Le syndicat mixte du PNRC continue de mener des actions dans 

la continuit® et le respect de lôancienne charte, dans le but dôaboutir ¨ lô®laboration de la 

nouvelle. Le r¹le de la charte est dôorienter lôaction des pouvoirs publics et garantir leur 

cohérence sur le territoire labélisé et dans les domaines suivants : protection de 

lôenvironnement, am®nagement du territoire, d®veloppement ®conomique et social, ®ducation 

et formation du public. 

Le Syndicat mixte propose dô®laborer la nouvelle charte sur les fondamentaux qui ont 

permis de construire le PNRC :  

 préservation et valorisation des patrimoines naturels, paysagers, bâtis et culturels ;  

 mise en oeuvre d'un développement durable ;  

 éducation à l'environnement.  

Et donc de retenir trois enjeux :  

 renforcer la protection et la gestion de la montagne ;  

 contribuer au développement durable du milieu rural ;  

 préserver la biodiversité et le paysage du littoral.  

 

Depuis janvier 2014, la concertation avec les acteurs et lô®laboration du projet de charte 

sont entamées. En 2016 auront lieu lôenqu°te publique, la consultation des collectivit®s et des 

EPCI signataires, puis la d®lib®ration de lôassemblée de Corse et le classement par décret fin 

2017. 
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b. Réserve naturelle de Scandola 

La réserve naturelle de Scandola, créée en décembre 1975, est gérée par le Parc 

Naturel Régional de Corse (Figure 11). Elle s'étend sur les deux communes : Galeria 

(Haute-Corse) et Osani (Corse du Sud). Avec une superficie de 919 ha au niveau terrestre 

et 604 ha au niveau marin, elle fut la première réserve naturelle de Corse et le premier 

site de France dédié à la préservation du patrimoine naturel à la fois terrestre et marin.  

Selon les inventaires disponibles, la réserve abriterait 995 espèces animales, dont 102 

protégées (directive habitat, conventions internationales et nationales) et 69 endémiques. 

1 244 espèces végétales ont été recencées, dont 49 protégées et 39 endémiques. Au sein de 

cette biodiversité plusieurs espèces à forte valeur patrimoniale peuvent être observées comme 

le balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus), la patelle ferrugineuse (Patella ferruginea), la 

grande nacre de Méditerranée (Pinna nobilis), les encorbellements à Lithophyllum sp., 

cinq espèces de mérous ou l'arméria de Soleirol, la posidonie (Posidonia oceanica), é 

 

Le plan de gestion de la réserve naturelle de Scandola (Tavernier & Dominici , 2014) est 

un document précis qui constitue la référence avant la programmation de toute 

intervention, pour une durée de 5 ans. Il contient deux grandes sections : le diagnostic de la 

réserve naturelle de Scandola et de sa gestion. Cette deuxième partie du document permet de 

d®velopper la gestion et lôorganisation des actions qui r®pondent aux enjeux d®finis lors du 

diagnostic. Ces objectifs ont ainsi été définis : 

V La conservation du patrimoine : maintien de la géologie, de la diversité biologique, de 

lôattrait des paysages de la r®serve et du patrimoine historique,  

V La connaissance du patrimoine : r¹le de p¹le de recherche et dôobservatoire 

international, impact socio-économique de la réserve dans le contexte local et insulaire, 

transfert des mesures de gestion ¨ dôautres espaces de Méditerranée, 

V Les objectifs pédagogiques et soioculturels : sensibilisation et accueil du public. 

 Ces objectifs à atteindre sont ensuite traduis en objectifs opérationnels à mettre en 

application, et en programme dôactions pour la p®riode 2014-2018. 

Un projet dôextension de la r®serve naturelle est actuellement en cours dô®tude. Il est 

actuellement men® par une mission dô®tude formalis®e entre lôagence des aires marines 

prot®g®es et lôoffice de lôenvironnement de la Corse. 
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c. Terrains du conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 

Le conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres (conservatoire du 

littoral) acquiert des terrains fragiles ou menacés notamment lorsque le terrain connaît un 

processus de dégradation, qui appelle une gestion patrimoniale pour restaurer la 

biodiversité et les paysages. Ses acquisitions sont faites à l'amiable, par préemption, ou 

exceptionnellement par expropriation.  

Pour le secteur « Calvi-Cargèse », le conservatoire du littoral intervient ainsi sur 12 

terrains dôune superficie de 1 438 ha (Figure 12) : 

V Revellata (63 ha) ; 

V Crovani (25 ha) ;  

V Embouchure du Fangu (128 ha) ; 

V Scandula (493 ha), 

V Girolata (35 ha) ; 

V Gradelle-Caspiu (178 ha) ; 

V Bussaghja (75 ha) ; 

V Capu Rossu (79 ha) ; 

V Orchinu (106 ha) ;  

V Omigna (173 ha) ; 

V Puntiglione (50 ha) ; 

V Capizzolu (33ha) 

 

Sur tout le territoire côtier, le conservatoire du littoral mène une politique foncière de 

sauvegarde de lôespace littoral et favorise la protection et lôam®nagement dôespaces sensibles 

en les acquérant et en confie la gestion à différentes collectivités locales. Il réalise les études 

paysagères préalables aux opérations. Ses prérogatives portent sur la restauration des milieux, 

la mise en place de structures dôaccueil ou la r®habilitation du patrimoine b©ti. Il  bénéficie 

dôun p®rim¯tre dôintervention autoris® afin de pouvoir ma´triser lôensemble du site et des 

accès. Par la suite, la r®alisation dôam®nagements sp®cifiques permet une organisation 

optimale des unités de gestion. Le camping, le bivouac, les feux, les dépôts de déchets et la 

circulation des véhicules à moteur sont interdits sur les terrains du Conservatoire. 
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Figure 12 : Terrains du Conservatoire du Littoral. 
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Les acquisitions du conservatoire sont une protection forte dans ce secteur, comme côest le 

cas de Scandola à Cargèse. Un nouveau périmètre sur le littoral de Calenzana est aussi en 

cours de création (Conservatoire du littoral, 2015). 

 

  Sur la presquô´le de la Revellata, totalement allotie dans les ann®es 60, quelques 

îlots de constructions ont vu le jour avant que le site soit déclaré inconstructible. La 

situation de déshérence de plusieurs sociétés immobilières et des opérations foncières 

spéculatives ont conduit le conservatoire ¨ engager une proc®dure dôexpropriation. 

Lôintervention sur le domaine public maritime est envisag®e sur la façade maritime de la 

presquô´le de la Revellata dans lôoptique de constituer, à terme, une aire marine 

prot®g®e et c¹ti¯re dôune ampleur significative, dans une zone où la station de biologie 

marine de Stareso conduit des recherches scientifiques depuis plus de 40 ans (Conservatoire 

du littoral, 2015). 
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Figure 13 : Sites classés et inscrits, réserves de chasse et de faune sauvage et cantonnements 

de pêche 



 

 
 43 

d. Sites Inscrits et Classés 

La loi du 2 mai 1930 organise la protection des monuments naturels et des sites dont 

le caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque relève de 

l'intérêt général. Deux niveaux de protections existent : 

V Le classement, qui est une protection forte pour maintenir lô®tat du site d®sign®, ce 

qui nôexclut ni la gestion ni la valorisation.  

V Lôinscription qui garantit un minimum de protection. 

 

Quatre sites inscrits et un site classé sont recensés sur le secteur « Calvi-Cargèse » 

(Figure 13) : 

V Citadelle de Calvi (9 ha) ;     

V Côte Nord occidentale et son arrière-pays (9 827 ha) ; 

V Vall®e de Porto et dôAµtone (7 190 ha) ; 

V Calanche de Piana, les Golfes de Girolata et de Porto, Réserve Naturelle de Scandola 

(11 800 ha) ; 

V Centre de Cargèse et jardins (179 ha) ; 

V Tours génoises des côtes de Corse (< 1 ha). 

e. Réserves de Chasse et de Faune Sauvage 

Les réserves de chasse et de faune sauvage permettent de protéger les populations 

d'oiseaux migrateurs, dôassurer la protection des milieux naturels terrestres et marins 

indispensables à la sauvegarde d'espèces menacées, de favoriser la mise au point d'outils de 

gestion des espèces de faune sauvage et de leurs habitats et de contribuer au 

développement durable de la chasse au sein des territoires ruraux. 

 

Sur le secteur « Calvi-Cargèse », deux réserves de chasse et de faune sauvage 

(anciennement appelées réserves de chasse maritime) sont présentes (Figure 13) :  

V Omigna (61 ha) ; 

V Golfe de Porto (16 068 ha) qui est une réserve maritime. 

 

En Corse, la compétence juridique des réserves de chasse et de faune sauvage, terrestres 

ou maritimes, est assurée par la Collectivité Territoriale de Corse. Ces réserves 

permettent le maintien dôactivit®s cyn®g®tiques durables, ¨ travers des espaces non chass®s 
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susceptibles dôaccueillir notamment lôavifaune migratrice. A proximité, nous retrouvons les 

réserves de chasse et de faune sauvage de la forêt domaniale du Fangu (1 274 ha) et celle di 

Fiuminali (520 ha ; Figure 13). 

f. Cantonnement de pêche  

Deux cantonnements de pêche, appelés aussi réserves de pêche, sont présents sur le 

secteur Natura 2000 : Calvi (1074 ha) et Porto-Piana (432 ha ; Figure 13). Ces réserves sont 

généralement instituées par lôEtat pour une durée déterminée et peuvent être renouvelées dans 

les mêmes formes que pour leur création, c'est-à-dire par un arrêté du ministre chargé des 

pêches maritimes après avis de l'Ifremer.  

 

Comme stipul® dans lôarr°t® du 17 f®vrier 1983 relatif ¨ lôinstitution de cantonnements de 

pêche le long du littoral de la Corse, l'exercice de la pêche professionnelle et de loisir est 

interdit dans ces cantonnements, à la seule exception de la pêche à pied et de la pêche à 

la ligne depuis le rivage. 

 

Ces réserves ont pour missions :  

V de favoriser la protection ou la reproduction du poisson,  

V de permettre le repeuplement des fonds marins pour une meilleure exploitation des 

ressources vivantes. 

g. Réserve Man and Biosphere (MAB) 

La réserve de biosphère de la vall®e du Fangu dôune surface de 26 825 ha a été 

créée en 1977. Elle a pour principales missions : 

V de conserver la biodiversité en réalisant des inventaires, des études et des suivis à 

long terme,  

V de promouvoir le développement rural et social en coordonnant les acteurs et en 

mobilisant les outils de gestion.  

L'activité humaine y est discrète, avec 450 habitants répartis dans les différents 

hameaux. L'économie repose essentiellement sur lô®levage et un tourisme estival concentré 

sur le littoral et les rives du Fangu. La maîtrise de la fréquentation touristique est un des 

enjeux majeurs de la réserve de biosphère. De plus, elle est le si¯ge dôactivit®s de 
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recherche et de surveillance continue sur la régénération des forêts de chêne vert, la gestion de 

la ressource en eau, le suivi de sa qualité, et notamment des apports atmosphériques de 

matière polluants à longue distance, et les populations dôoiseaux. Dôautres esp¯ces de faune et 

flore sont également étudiées (lézards, cistude, amphibiens, chiroptères, flore, ...). 

h. Site Unesco 

 La convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel 

a été adoptée par la conf®rence g®n®rale de lôUnesco en 1972. Sa mission première 

consiste à identifier et protéger le patrimoine mondial naturel et culturel considéré 

comme possédant une «valeur universelle exceptionnelle ». Ce concept est au coeur de la 

convention, et constitue le seuil que les sites doivent franchir pour être inscrits sur la liste du 

patrimoine mondial. Dans les orientations de cette dernière, il est défini en ces termes : « une 

importance culturelle et/ou naturelle tellement exceptionnelle quôelle transcende les fronti¯res 

nationales et quôelle pr®sente le m°me caract¯re inestimable pour les g®n®rations actuelles et 

futures de lôensemble de lôhumanit®. ê ce titre, la protection permanente de ce patrimoine est 

de la plus haute importance pour la communauté internationale toute entière ». 

Le site « Calanche de Piana, Golfe de Girolata, Réserve de Scandola » est inscrit au 

patrimoine mondial de lôUnesco depuis 1983 avec une superficie de 11 800 ha, selon 3 

critères : 

- Formations et traits naturels rares dôune beaut® exceptionnelle : Lôensemble est un 

impressionnant massif de porphyre érigé en formes tourmentées. Le promontoire central du 

Cap Seninu, qui sépare le golfe de Girolata de celui de Porto, repr®sente lô®l®ment majeur du 

paysage. Le versant sud du golfe forme les célèbres Calanche de Piana, falaises rouges au 

relief déchiqueté de granits dont la morphologie a été façonnée au cours des temps par une 

intense érosion éolienne. Le rivage, essentiellement constitué de rocs rouges extrêmement 

découpés, est quasi inaccessible. Par leur positionnement en promontoire et leur empreinte 

historique, les tours génoises du littoral marquent également ce paysage grandiose. 

- Géomorphologie côtière originale : Le site appartient à un vaste complexe volcano-

plutonique ®rig® ¨ lô¯re primaire sous lôeffet de lô®mergence de laves and®sitiques, 

dôignimbrites, de rhyolites et de porphyres. Le relief a subi un rajeunissement et pris son 

aspect actuel au cours de lô¯re tertiaire, avec le plissement alpin. Lôensemble du site pr®sente 

un grand intérêt géomorphologique. La grande diversité géologique des roches primaires 

plutoniques et volcaniques, et la tectonique alpine sôagencent pour cr®er des formations 
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spectaculaires de falaises, des s®ries de colonnades dôorgues rhyolitiques et de chaos 

granitiques constituant des sculptures min®rales dôune extraordinaire beaut®. Les roches 

m®tamorphiques gris©tres du substratum contrastent avec les roches magmatiques dôun rouge-

orangé, qui forment une topographie très découpée avec des "tafoni" (trous dans la roche) et 

des arches. Ces roches alternent avec des coulées de basalte gris, noir, de rhyolite violette ou 

rose dont les prismes horizontaux sont aussi remarquables que rares, de pyroclastites (roches à 

déb is de rhyolite) et de lahars (coulées de boues englobant des blocs de roches volcaniques 

diverses). 

- Zone abritant des communaut®s dôesp¯ces animales ou v®g®tales rares ou menac®es. 

En février 2014, le PNRC a missionné l'association « Espace et Milieux » et la formation 

Master 2 Espace & Milieux pour une contribution pr®liminaire ¨ la r®alisation dôune 

étude de préfiguration des modalités de gestion du site Unesco.  

Ce travail sôappuie sur une analyse bibliographique et des entretiens réalisés auprès des 

acteurs locaux afin dôidentifier les diff®rentes dynamiques de territoire, de recueillir leurs avis 

et perceptions sur le site Unesco et de d®gager des propositions dôaction pour la gestion future 

du site et des espaces environnants. Le diagnostic territorial met en évidence la nécessité 

de concilier la préservation du patrimoine naturel, la vie locale et la fréquentation 

touristique. La fréquentation touristique est lôune des principales menaces qui pèse sur 

le site Unesco.  

i. Espaces Naturels Sensibles 

La politique de préservation des espaces naturels sensibles menée par les 

D®partements rel¯ve du Code de lôurbanisme. Elle est issue de la loi du 18 juillet 1985 dont le 

premier article stipule quô ç afin de pr®server la qualit® des sites, des paysages, des milieux 

naturels et des champs naturels dôexpansion des crues et dôassurer la sauvegarde des habitats 

naturels selon les principes pos®s ¨ lôarticle L. 110, le D®partement est comp®tent pour 

®laborer et mettre en îuvre une politique de protection, de gestion et dôouverture au public 

des espaces naturels sensibles, boisés ou non ».  

Les territoires ayant vocation à être classés comme « Espaces Naturels Sensibles » 

(ENS) doivent être constitués par des zones dont le caractère naturel est menacé et rendu 

vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du 

développement des activités économiques et de loisirs, soit en raison d'un intérêt particulier, 
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eu égard à la qualité du site, ou aux caractéristiques des espèces animales ou végétales qui s'y 

trouvent. 

Avec le droit de préemption environnemental, le Conseil départemental détermine des 

zones de préemptions sur son territoire correspondant aux espaces susceptibles de devenir des 

ENS soient propriétés du Département soient du Conservatoire du Littoral. Ainsi, les 

Départements disposent dôun outil juridique permettant ¨ la collectivit® dôacqu®rir un bien en 

priorité à toute autre personne, lorsque le propriétaire manifeste sa volonté de le vendre. Selon 

lôarticle L 142-3 du Code de lôurbanisme, ç dans les communes dot®es dôun plan dôoccupation 

des sols rendu public ou dôun plan local dôurbanisme approuv®, les zones de pr®emption sont 

créées avec lôaccord du conseil municipal. En lôabsence de tel document, et ¨ d®faut dôaccord 

des communes concernées, ces zones ne peuvent être créés par le Conseil Départemental 

quôavec lôaccord du repr®sentant de lôEtat dans le d®partement è. Par ce droit, le Conseil 

Départemental facilite également grandement lôintervention du Conservatoire du littoral à 

travers la création sur le littoral de zones de préemption au titre des espaces naturels sensibles, 

lui permettant ainsi lôacquisition de nombreuses parcelles. 

 

Pour le secteur « Calvi-Cargèse », indépendamment des sites propriétés du 

Conservatoire du Littoral, seul le Département de la Corse-du-Sud est propriétaire  

dôespaces naturels sensibles : 

V Vignola (commune dôOsani - 12,55 ha), 

V Miserinu (commune de Partinello - 56 ha), 

V Pointe de Capu Rossu (commune de Piana - 128,91 ha), 

V Les deux églises (commune de Cargèse - 0,66 ha). 
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Figure 14 : Espaces naturels sensibles et zones de préemption des sites Natura 2000. 
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Pour le secteur « Natura 2000 », le Conseil Départemental de la Haute-Corse mène plusieurs 

actions dans les zones de préemption, que sont la Revellata (commune de Calvi), Crovani 

(commune de Calenzana) et lôembouchure du Fango (commune de Gal®ria): 

- Des campagnes dôenl¯vements de macrod®chets et dôarrachage dôesp¯ces exotiques 

envahissantes sont effectuées chaque année sur le site de Crovani ; 

- Une surveillance est mise en place sur tous ces sites par des gardes du littoral, comme 

côest le cas par exemple pour la Revellata et le Fango. 

Le Conseil Départemental de la Corse-du-Sud gère les sites ENS propriétés soient du 

Département soient du Conservatoire du Littoral par le biais du dispositif des agents "Gardes 

du Littoral è, en charge de lôentretien et de la mise en valeur des sites. 

Concernant les sites ENS propriétés du Département 2A : 

- Le site situé au lieu-dit Vignola est entretenu chaque année par du nettoyage global et 

surveillé, notamment en période estivale. Des travaux paysagers permettent le 

dégagement de la maison troglodyte. 

- Pour le site dit de Miserinu, les principales missions des agents consistent en du 

nettoyage et du ramassage de déchets réalisés chaque année. Un itinéraire de 

randonnée (sentier littoral) a été créé et entretenu par le Département en prolongement 

des sentiers des sites mitoyens également gérés par le Département. A très court 

terme, en accord avec la commune de Partinello et en lien avec le Conservatoire du 

Littoral, le D®partement entend lancer une ®tude en vue dôam®liorer et de valoriser 

lôitin®raire p®destre et de r®aliser un am®nagement paysager du site avec la mise en 

valeur du petit patrimoine bâti et du patrimoine naturel présent (caseddu, source et 

bassin restanques, aire ¨ bl®, oliveraie, é). 

- Pour le site de Capu Rossu, les agents effectuent du nettoyage et du ramassage de 

déchets mais ®galement des travaux dôentretien ou dôouverture du couvert v®g®tal et 

lôentretien du sentier principal par de la taille ¨ la cisaille. Un vaste projet de 

réhabilitation du site et de lôitin®raire de randonn®e, r®alis® sous co-maitrise dôouvrage 

du Département et du Conservatoire du littoral doit débuter avant la fin 2016. 

- Le terrain dit des Deux églises est reprsenté par une bande étroite de 0,66 ha située 

entre celles-ci. Ce site prestigieux et tr¯s visit® fait lôobjet dôun nettoyage et dôun 

entretien régulier par les agents du Département notamment pour la maitrise de cannes 

qui ont tendance à envahir le vallon. 
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j. Périmètres dôinventaire : ZNIEFF 

Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

de type I sont d®finies par la pr®sence dôesp¯ces, dôassociations dôesp¯ces ou de milieux 

rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. 

Elles sont g®n®ralement dôune  superficie limitée, comparées au ZNIEFF de type II. 

Au niveau terrestre, 14 ZNIEFF de type 1 sont recensées, représentant une superficie 

totale dôenviron 7 548 ha (Figure 15) : 

V Presquô´le de la Revellata (259 ha) ; 

V Côte rocheuse et falaises maritimes de Capu Cavallu (1 119 ha) ; 

V Etang et zones humides de Crovani (52 ha) ;  

V Punta di Ciuttone (337 ha) ; 

V Delta du Fango (220 ha) ; 

V Punta Validori-Punta di Stollu (265 ha) ; 

V Réserve Naturelle de Scandola (1 471 ha) ; 

V Station de Teline Linifolia de Girolata (4 ha) ; 

V Côte ouest du nord de Bussaghia au Capu Seninu (1 170 ha) ; 

V Station Seseli Praecox de Porto-Marine de Bussaghia (31 ha) ; 

V Chênaie verte et Calanche de Piana (731 ha) ; 

V Capo Rosso-côtes rocheuses et îlots (965 ha) ; 

V Punta dôOrchinu, Golfe de Topiti, Arone (495 ha) ; 

V Punta dôOmigna et Punta di Cargese, plages de Peru et Chiuni (429 ha). 
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Figure 15 : Zones naturelles dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique de type I en limite 

du site Natura 2000. 
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C. Documents de planification et de gestion 

a. Accord international : Sanctuaire Pelagos 

En 1999, un Accord International entre la France, lôItalie et Monaco a instaur® le 

sanctuaire Pelagos, couvrant une superficie de 87 500 km² et entourant toute la Corse, 

dont le site Natura 2000 « Calvi-Cargèse » (Figure 16). Le but de ce sanctuaire est la 

protection des mammifères marins et de leurs habitats contre tous les types de menaces 

(techniques de pêche, pollution, urbanisation, collisions avec les navires, activités 

dôobservation des c®tac®s). Il doit concilier la protection et les activités socio-économiques. 

Entré en vigueur le 21 février 2002, le sanctuaire Pelagos est désormais inscrit sur la liste 

des ASPIM (Aire Sp®cialement Prot®g®e dôImportance M®diterran®enne). Le statut 

dôASPIM conf¯re ¨ Pelagos une reconnaissance officielle des pays méditerranéens en tant 

quôaire marine dôun r®seau ayant pour but la conservation efficace du patrimoine 

méditerranéen. Entre Calvi et Cargèse, seule la commune de Galeria a signé la charte de 

partenariat du sanctuaire Pelagos. 

  

Figure 16 : Délimitation du sanctuaire Pelagos (Source : Pelagos). 
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b. Directive Cadre « Stratégie pour le Milieu Marin » 

Afin de réaliser ou de maintenir un bon état écologique du milieu marin au plus tard en 

2020, la directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 appelée 

Directive Cadre « Stratégie pour le Milieu Marin » (DCSMM) conduit les États 

membres de lôUnion europ®enne ¨ prendre les mesures n®cessaires pour r®duire les 

impacts des activités sur ce milieu. 

En France, la directive a ®t® transpos®e dans le code de lôenvironnement (articles L. 219-9 à 

L. 219-18 et R. 219-2 à R. 219-17) et sôapplique aux zones sous souverainet® ou juridiction 

française, divisées en 4 sous-régions marines : la Manche-mer du Nord, les mers celtiques, le 

golfe de Gascogne, la Méditerranée occidentale. Elle vise le bon état écologique du milieu 

marin et l'am®lioration de lô®tat de conservation de la biodiversité marine. 

 

Les objectifs de la DCSMM sont : 

 Dôassurer la protection et la conservation et éviter la détérioration des 

écosystèmes marins. Là où une forte dégradation aura été observée, le 

fonctionnement des écosystèmes devra être rétabli à travers la restauration des 

processus et de la structure de la biodiversité. 

 De prévenir et éliminer progressivement la pollution. 

 De maintenir à un niveau qui soit compatible avec la réalisation du bon état 

écologique, la pression des activités humaines (pêche, utilisation de services 

diversé) sur le milieu marin. Les écosystèmes doivent pouvoir réagir aux divers 

changements de la nature et des hommes, tout en permettant une utilisation durable du 

milieu pour les générations futures. 

 

La DCSMM pr®voit que les Plans dôAction pour le Milieu Marin (PAMM) sôarticulent avec 

les politiques et réglementations existantes. Plusieurs étapes sont nécessaires pour atteindre un 

bon état écologique du milieu marin au plus tard en 2020 (Tableau IV). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Bon_%C3%A9tat_%C3%A9cologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
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Tableau IV : Eléments constitutifs et calendrier de réalisation de la DCSMM 

 

Dates Eléments constitutifs  

2012  R®alisation de lô®valuation initiale de lô®tat des eaux marines. Cette évaluation 

est compos®e de lôanalyse des caract®ristiques et de lô®tat ®cologique, de 

lôanalyse des pressions et des impacts sôexer­ant sur le milieu marin et dôune 

analyse ®conomique et sociale de lôutilisation des eaux marines et du co¾t de la 

dégradation du milieu. 

D®finition du bon ®tat ®cologique qui est lôobjectif ¨ atteindre. 

Fixation dôobjectifs environnementaux, sur la base du diagnostic de lô®valuation 

initiale et en vue de guider les mesures à prendre pour atteindre le bon état 

écologique ainsi défini. 

2014  

 

Elaboration dôun programme de surveillance permettant de suivre lôefficacit® 

des mesures prises et dô®valuer lôatteinte ou non du bon ®tat ®cologique.  

2015  

 

Elaboration dôun programme de mesures en application des objectifs 

environnementaux fixés, pour atteindre ou maintenir le bon état écologique. 

2020  Objectif « bon état écologique » 

 

Le r®seau Natura 2000 en mer, ¨ condition quôil soit ®cologiquement repr®sentatif, 

contribue ¨ atteindre les objectifs dôenraiement de la perte de biodiversité. Les directives 

« Habitats, Faune, Flore » et « Oiseaux » sont des instruments majeurs pour la conservation 

de la biodiversité en Europe. A ce titre, leur objectif est proche de celui de la DCSMM, qui 

prévoit l'atteinte ou le maintien du bon état écologique du milieu marin, dont l'une des 

composantes est la conservation de la biodiversité.  

Ces Directives, comme expliqué précédemment, reposent sur deux axes complémentaires : un 

dispositif de protection des espèces sur l'ensemble du territoire, et un réseau de sites 

représentatifs, le réseau Natura 2000. La DCSMM repose quant à elle sur l'élaboration du 

PAMM par sous-région marine et prévoit notamment l'articulation avec les dispositifs en 

place dans les directives « Habitats, Faune, Flore » et « Oiseaux ». 
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Figure 17 : Contrat de rivière du Fangu. 
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c. Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

La Directive Cadre sur lôEau (DCE) du 23 octobre 2000 adoptée par le Conseil et par 

le Parlement européen définit un cadre pour la gestion et la protection des eaux par grand 

bassin hydrographique au plan européen. Cette directive joue un rôle stratégique et 

fondateur en mati¯re de politique de lôeau. La DCE, transposée en droit français par la loi 

du 21 avril 2004, est appliquée en France à travers les Schémas Directeurs 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 

 

Pour le secteur Natura 2000, le contrat de rivière du Fangu est un outil pertinent pour la 

mise en îuvre du SDAGE (Figure 17), et des programmes de mesures approuvés en 2009 

pour prendre en compte les objectifs et dispositions de la Directive Cadre sur l'eau (CTC & 

Comité de bassin Corse, 2010a,b). 

 

Contrat de rivière du Fangu 

Lôensemble des huit masses dôeau concern®es par le contrat de rivière sont en bon état, 

hormis le Fangu déclassé uniquement par les invertébrés benthiques, et avec un objectif 

dôatteinte du bon ®tat dôici 2016. 

 

Le SDAGE du bassin de Corse identifie aussi dans ce bassin versant : 

V Un objectif à atteindre à lôhorizon 2015 sur le Fangu, ¨ savoir dôassurer le maintien ou 

le retour au bon ®tat quantitatif de cette masse dôeau (Orientation fondamentale nÁ1) ; 

V Trois réservoirs biologiques : le ruisseau de Bocca Bianca de la source à la confluence 

avec le Fangu, le ruisseau de Rocce de la source à la confluence avec le Fangu et le 

Fangu de la confluence avec le ruisseau de Cavicchia à la Méditerranée. 

 

Le programme de mesures 2010-2015 propose dôagir pour la masse dôeau ç Fangu », en 

cohérence avec les objectifs environnementaux définis ci-dessus, sur les priorités qui suivent. 

V Déséquilibre quantitatif : Définir les modalités de gestion de la ressource en eau en 

situation de pénurie. 

V Gestion locale à instaurer ou à développer : Mettre en place un dispositif de gestion 

concerté. 
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Les objectifs du contrat de rivière Fangu identifiés par les acteurs du territoire sont : 

1.    Partager la ressource entre les différents usages : baignade, alimentation en eau 

potable et milieux ; 

2.    Améliorer la qualité de lôeau dans la zone intermédiaire pour permettre la 

satisfaction des différents usages et la préservation des potentialités biologiques ; 

3.    Préserver la biodiversité ; 

4.    Prendre en compte le risque dôinondation dans la zone intermédiaire. 

d. Stratégie nationale de création et gestion des Aires Marines Protégées 

La nouvelle Stratégie nationale pour la Création et la Gestion des Aires Marines 

Protégées (SCGAMP, révisée en 2011) succède à une première stratégie nationale 

adoptée en 2007, qui se focalisait sur les eaux métropolitaines. Celle-ci édictait des 

orientations transversales, et proposait un programme dôactions ¨ court terme qui mettait 

lôaccent sur lôextension du r®seau Natura 2000 en mer et la création des parcs naturels marins. 

 

Lôobjectif principal de la SCGAMP est de couvrir 20% des eaux françaises en aires 

marines protégées à lôhorizon 2020. Cinq principes sont établis pour le réseau des aires 

marines protégées, qui doit : 

 contribuer à la connaissance, 

 contribuer au bon état des écosystèmes,  

 contribuer au développement durable des activités,  

 sôinscrire dans les politiques int®gr®es de gestion du milieu marin, 

 contribuer à la cohérence terre-mer des politiques publiques 

 répondre à des finalités définies à des échelles multiples. 

 

Cette nouvelle stratégie commence par rappeler les grands enjeux liés à la protection du 

milieu marin et fait un certain nombre de constats concernant la situation actuelle du réseau ; 

à savoir : 

 le réseau est désormais bien développé en métropole : 11,7% des eaux 

métropolitaines en 2011 sont couvertes par des AMP (définies dans le paragraphe 

suivant), ce qui implique une priorité forte à la mise en gestion des AMP 

récemment créées. Ce réseau demeure très lacunaire outre-mer (la couverture de 

lôensemble des eaux fran­aises ultra-marines par des AMP est de 1,15% en 2011), 
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malgré des jalons très importants comme la création de la réserve naturelle des 

Terres Australes et Antarctiques françaises en 2006 et la création du parc naturel 

marin de Mayotte en 2010 ; 

 des lacunes persistent en métropole : par exemple, le réseau demeure 

essentiellement côtier (en métropole, 2,5% des eaux se trouvant au-delà des 12 

milles sont couvertes par des AMP) et des enjeux de conservation demeurent 

encore peu ou pas pris en compte par le réseau, ¨ lôimage des manques identifi®s 

pour le réseau Natura 2000 (au large, protection des récifs ou du grand dauphin ; 

protection des amphihalins en mer, du marsouin, cohérence du réseau au titre de la 

directive « Oiseaux ») ; 

 les notions de fonctionnalité des écosystèmes ou de connectivité au sein du réseau 

des aires marines protégées restent encore peu appréhendées ; 

 la contribution du réseau des aires marines protégées à la cohérence terre-mer des 

politiques publiques reste à améliorer ; 

 les protections fortes (réserves naturelles, cîurs de parcs nationaux, arrêtés de 

protection de biotope) sont encore peu développées au sein du réseau (en 

métropole en 2011, le réseau des réserves naturelles couvre 0,3% des eaux). 

 

Sur ces bases, la SCGAMP établit des principes dôactions, donne des orientations 

transversales pour la création et la gestion des aires marines protégées et fixe des priorités par 

écorégion. 

 

La loi n°2006-436 du 14 avril 2006 liste les diff®rentes cat®gories dôaires marines protégées 

(article L. 334-1 III du code de lôenvironnement) : 

o Les parcs nationaux ayant une partie maritime, 

o Les réserves naturelles ayant une partie maritime, 

o Les arrêtés de biotopes ayant une partie maritime, 

o Les parcs naturels marins, 

o Les sites Natura 2000 ayant une partie maritime, 

o Les parties maritimes du domaine relevant du Conservatoire de lôespace littoral 

et des rivages lacustres. 

Chacune des catégories de ces aires marines protégées (AMP) implique une procédure de 

création, un mode de gestion et vise une/des finalités propres. 
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e. Analyse Stratégique Régionale de Corse   

Pour la Bretagne et la Corse, il a été demandé aux préfets maritimes, de régions et 

de d®partements concern®s dôengager des travaux de concertation pour r®aliser une 

analyse strat®gique r®gionale (ASR) afin de d®finir les besoins en mati¯re dôaires 

marines protégées dans ces régions, conformément à la SCGAMP. S'appliquant ¨ lôespace 

marin, une ASR est un outil dôaide ¨ la d®cision pour la cr®ation et le renforcement d'aires 

marines protégées, à court et moyen termes, ¨ l'®chelle de lôespace maritime et c¹tier dôune 

région. Elle pr®cise les enjeux et d®gage les zones prioritaires pour la cr®ation dôaires marines 

protégées, et propose les outils de protection ou de gestion à mobiliser. 

 

Compte tenu de sa longue expérience et de ces compétences particulières en matière 

dôenvironnement, une convention-cadre a ®t® sign®e le 1er octobre 2010 entre lô£tat et la CTC 

pour la création et la gestion des aires marines protégées en Corse. Une convention 

particulière a ensuite ®t® sign®e le 2 d®cembre 2010 entre lôOEC et lôAgence des aires marines 

protégées pour la r®alisation de lôASR de la Corse. 

 

LôASR de la Corse, validée en 2012 à lôunanimit® par d®lib®ration de lôassembl®e de 

Corse au mois de mars 2012, oriente pour la prochaine d®cennie la mise en place dôun 

r®seau dôAMP au service de la société corse et de la Méditerranée afin de poursuivre cet 

objectif de préservation de la biodiversité, de développement durable et de soutien aux 

sciences de la mer en cohérence avec les différentes directives européennes concernant la 

gestion du milieu marin (Natura 2000 en mer, directive cadre sur lôeau et la directive cadre 

stratégie sur le milieu marin) et les objectifs nationaux (OEC/AAMP, 2012) . 

 

Actions à court terme :  

 en priorité, étendre la réserve naturelle de Scandola,   

 concrétiser la mise en place du groupement européen de coopération territoriale 

(GECT) « parc marin international des bouches de Bonifacio »,  

 mettre ¨ lô®tude un parc naturel marin sur une zone englobant les Agriate et le 

Cap Corse (le rendu de cette étude est prévu pour juin 2016),  

 mener, avec les pêcheurs artisanaux, mais aussi en concertation avec les autres acteurs, 

une r®flexion sur la mise en place dôAMP ayant des finalit®s halieutiques (de type 
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réserves naturelles) autour de la Corse, notamment aux Sanguinaires, entre Cargèse et 

Porto, ¨ Calvi, sur la c¹te orientale,é  

 mener les réflexions dans la zone de Senetosa, pour une gestion concertée en 

prolongement de celle de la réserve naturelle des Bouches de Bonifacio,  

 finaliser les documents dôobjectifs des sites Natura 2000 en Mer,  

 promouvoir lôimplication des collectivit®s locales corses dans la gestion du 

sanctuaire Pelagos.  

 améliorer les connaissances générales océanographiques et biologiques de la zone 

c¹ti¯re jusquôau large. 

 

Actions à moyen et long termes :  

 ¨ lôhorizon 2015 : classer 10 % des eaux territoriales françaises en outils de type 

règlementaire (réserves naturelles) et viser 15 % en 2020.  

 étudier et promouvoir la mise en place dôAMP au-delà des eaux territoriales,  

 transférer les bonnes pratiques élaborées dans les AMP de type réserve dans la gestion 

des sites Natura 2000 en Mer.  

 mettre en îuvre des actions partenariales entre lôOEC et lôAgence des aires marines 

protégées sous couvert de la convention-cadre État-CTC.  

 mettre en place des moyens pour la surveillance et le suivi des AMP avec une 

mutualisation entre AMP et une coordination ®troite avec les services de lô£tat.  

 concertation étroite, voire des partenariats, avec les différents acteurs : pêcheurs 

professionnels, opérateurs touristiques, usagers non professionnels, acteurs de 

lô®ducation et de la sensibilisation ¨ la protection du milieu marin, scientifiques. 
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Les principaux enjeux de cette analyse ont été déclinés localement sur cinq secteurs. Pour le 

secteur « la côte occidentale de Calvi à Cargèse », incluant le site « Calvi-Cargèse », 

plusieurs propositions ont été faites : 

 

 Etendre la réserve naturelle de Scandola. 

 Conduire une réflexion sur la gestion et la surveillance des cantonnements de 

pêche : 

o Les pêcheurs professionnels calvais réclament une meilleure gestion 

(surveillance, études..) du cantonnement de pêche de la Revellata qui peut être 

considéré comme une réserve intégrale. Il conviendrait de progressivement 

mettre en place une zone tampon en périphérie favorisant la gestion halieutique 

raisonnée des professionnels et des pêcheurs récréatifs ainsi que des activités 

de plongée. 

o Le cantonnement de Piana/Porto est aujourdôhui contest® par les p°cheurs de 

Porto du fait de sa non gestion et du manque de surveillance. De Porto à 

Cargèse, une démarche de repositionnement de ce cantonnement peut 

constituer un point de d®part dôune gestion future AMP bas®e sur une zone 

int®grale et dôune zone tampon dans le secteur sud. 

 Assurer une gestion cohérente des différents sites Natura 2000 du secteur : dans 

cet objectif lôOEC a été désigné comme opérateur de ces sites, regroupés en une 

entité fonctionnelle. Il conviendra : 

o dôappr®hender la gestion des activit®s touristiques ¨ une ®chelle g®ographique 

plus large en favorisant lôadoption de comportements respectueux de 

lôenvironnement sur lôensemble de la fa­ade et pour tous les acteurs ; 

o de donner une orientation particulière dans le Docob pour répondre au besoin 

de gestion des espaces maritimes inscrits au patrimoine mondial. 

f. Plan d'Aménagement et de Développement Durable de la Corse 

La CTC a fait le choix de doter lô´le dôun document de planification ayant la 

port®e des anciennes Directives Territoriales dôAm®nagement (DTA). En ce sens, est mise 

clairement en ®vidence une volont® politique forte dôencadrer et dôanticiper de mani¯re 

d®centralis®e les questions du d®veloppement et de lôam®nagement insulaires par un plan au 

service de lôint®r°t g®n®ral. 
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Le Plan dôAm®nagement et de Développement Durable de la Corse (PADDUC) 

est le projet dôam®nagement et de d®veloppement de la Corse ¨ lôhorizon 2040. Côest un 

document de planification régionale et de développement encadré par la loi du 5 décembre 

2011. Cette loi prévoit que « Le plan définit une stratégie de développement durable du 

territoire en fixant les objectifs de la pr®servation de lôenvironnement de lô´le et de son 

d®veloppement ®conomique, social, culturel et touristique, qui garantit lô®quilibre territorial et 

respecte les principes énoncés aux articles L.110 et L. 121-1 du code de lôurbanisme ». Le 

PADDUC définit les orientations fondamentales en matière d'aménagement de l'espace, de 

transports selon une approche multimodale, de télécommunications, de valorisation des 

ressources énergétiques, de protection et de mise en valeur du territoire de la Corse. Il se 

substituera au plan de développement de la Corse et au schéma d'aménagement de la Corse 

actuels. Il vaut schéma de mise en valeur de la mer, schéma régional d'aménagement et de 

développement du territoire schéma régional de transport ainsi que schéma régional de 

cohérence écologique. Cette démarche, débutée en septembre 2010, a été approuvée le 2 

octobre 2015 par lôassembl®e de Corse.  

 

Le PADDUC fixe les priorités du développement de la Corse sur le long terme. Il établit 

des préconisations sur :  

¶ Les activités à développer, 

¶ Les types dôemplois ¨ cr®er, 

¶ Les endroits o½ il est possible de d®velopper lôurbanisation, 

¶ Les équipements dont le territoire a besoin, 

¶ La valorisation et la gestion des ressources naturelles. 

 Cinq thématiques transversales ont été définies en déclinaison du modèle de développement :  

¶ limiter les facteurs de dépendance du territoire (vis-à-vis de lôext®rieur) ;  

¶ gérer durablement les ressources naturelles du territoire ;  

¶ mettre les ressources culturelles, identitaires et patrimoniales au service du projet de 

développement ;  

¶ renforcer les solidarités sociales et territoriales  

¶ encourager lôinitiative priv®e et les activit®s productives pour d®velopper lôemploi en 

mobilisant les ressources humaines du territoire.  

 

http://www.corse.fr/Le-Plan-de-developpement-de-la-Corse_a538.html
http://www.corse.fr/file/77707/
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Par la délibération du 30 mars 2008 portant la révision de la charte du parc naturel 

r®gional, lôassembl®e de Corse a sp®cifi® la n®cessaire mise en coh®rence de la charte du 

parc avec le PADDUC. Dans cet objectif et compte tenu des missions du parc en matière de 

préservation du capital environnemental et de développement local, celui-ci est un partenaire 

majeur pour la mise en îuvre du PADDUC. Les objectifs de ce partenariat portent sur :  

¶ le rapprochement des orientations PADDUC avec celles de la charte du parc ;  

¶ la mise en place de conventions et/ou de partenariats contractuels entre le parc et 

lôAAUC pour la mise en îuvre dôaction sp®cifiques, 

¶ la mise en îuvre dôun dispositif de suivi et dô®valuation des actions men®es en 

partenariat.  

g. Plan stratégique en faveur de la filière nautique en Corse 

En 2004, lôAgence de D®veloppement Economique de la Corse (ADEC), à la demande 

du conseil exécutif de Corse, a fait réaliser et supervisé une étude visant à définir et 

planifier les actions de développement de la filière nautique en Corse. Côest notamment à 

partir des conclusions de cette étude, que le plan nautique régional 2005-2008 a été élaboré 

et validé par lôassemblée de Corse.  

 

La mise en îuvre de ce plan a mis lôaccent sur des actions reposant sur trois axes 

majeurs : 

Axe 1 : Le développement des infrastructures ; 

Axe 2 : La production de produits touristiques ; 

Axe 3 : Offre de fournitures et de services liés au nautisme. 

 

En 2010, lôAssembl®e de Corse a vot®  la création de CAP NAUTIC, un pôle 

dôexcellence corse d®di® au nautisme et à la plaisance. Ce projet se fixe pour objectif de 

dynamiser et promouvoir la Corse comme un territoire dôexcellence et un carrefour de 

d®veloppement des fili¯res nautisme et plaisance dans la perspective dôun d®veloppement 

durable. Depuis lors, soutenus et accompagn®s par la CTC, via lôADEC, lôATC et lôOEC, les 

acteurs du nautisme et de la plaisance font vivre ce secteur, vecteur de développement, 

dôactivit®s et dôemplois. Par le biais de CAP NAUTIC, lôADEC a identifi® un certain nombre 

dôactions et sôest ainsi fortement engag®e au sein de la coop®ration europ®enne et 

transfrontalière avec ses partenaires italiens : le projet INNAUTIC. Le règlement des aides de 
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lôATC a permis aussi de subventionner des ®tudes et travaux relatifs ¨ lôinstallation de 

mouillages organis®s, comme côest  le cas pour la r®organisation du mouillage ¨ Osani en 

2008 et la ZMEL de Galeria en 2015. 

 

ACTIONS SOUTENUES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE PROJETS ETAT-REGION (SOURCE ATC ET 

ADEC) :  

 Etude pour le grand port de Calvi 

Lô®tude, baptisée « Grand Port de Calvi » a débuté en 2009 et aurait dû porter sur la 

requalification du port de commerce en port de plaisance. Sans aucun début dôex®cution 

avéré, cette étude a été déprogrammée en 2013.  

Il semblerait que ce projet soit toujours dôactualité. Il  aurait pour but de partager les activités 

en transformant le port de Calvi en port de plaisance et celui de lôIle Rousse en port de 

commerce. 

 Réorganisation des mouillages à Osani*  

Devant le succès exceptionnel rencontré par le port abri de Girolata : 3 942 couchers, 16 290 

passagers accueillis, représentant 18 439 nuitées en 2007, la commune d'Osani a réorganisé le  

mouillage et a créé en bout de ligne 7 places supplémentaires en 2008. 

Cette extension a été motivée devant l'impossibilité de répondre à la demande du fait de la 

capacité réduite des installations actuelles. Lorsque le port affiche complet, l'avant-port se 

constitue en zone de mouillage forain sauvage et incontrôlé. Cette extension  ne nécessite pas 

la révision du périmètre portuaire actuel.  

L'opération a consisté à créer 4 emplacements nouveaux au pied de la tour et à étendre la 

capacité d'accueil de la première ligne de mouillage de 3 emplacements. Cette extension 

permet l'accueil de navires de capacité moyenne 15 à 20 m et porte la capacité d'accueil de 76 

à 83 unités. Le r¯glement des Aides de lôATC permet de subventionner des ®tudes et travaux 

relatifs ¨ lôinstallation de mouillages organis®s pour les communes et inter-co (réorganisation 

du mouillage à Osani en 2008, et ZMEL de Galeria en 2015). 
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ACTIONS SOUTENUES DANS LE CADRE DU PLAN NAUTIQUE REGIONAL (SOURCE ATC ET 

ADEC) :  

 Zone de mouillages et dô®quipements à Galeria*  

La commune souhaite r®aliser une zone de mouillages et dô®quipements l®gers ¨ proximit® de 

son port existant (ZMEL). Ce projet répond à un besoin de rationalisation et de gestion 

ma´tris®e du plan dôeau notamment en mati¯re de s®curit® et dôaccessibilit®, en ®vitant les 

mouillages sauvages. Une étude de faisabilité a été réalisée à partir de 2007. 

Lôautorisation dôoccupation temporaire du domaine public maritime porterait sur une surface 

de 31 900 m². Le nombre de mouillages autorisés dans cette ZMEL est de 86 navires, répartis 

comme suit : 

ü 30 places (dont 20 r®serv®es aux postes r®sidents) pour des bateaux jusquô¨ 8 m¯tres ; 

ü 39 places (dont 13 pour les r®sidents) pour des bateaux jusquô¨ 15 m¯tres ; 

ü 9 places pour des bateaux de passage jusquô¨ 20 m¯tres ; 

ü 3 places pour des bateaux de passage jusquô¨ 25 m¯tres.  

Le système d'ancrage par vis n'a pas été retenu en raison de l'hétérogénéité du sol et a été 

remplacé par des corps morts placés en dehors de l'herbier de posidonie Le projet ne modifie 

pas les zones de baignade et chenal dôacc¯s existants.  

 Deux projets dôentreprises sur le secteur ç Calvi-Cargèse » 

La SARL Raid et Découvertes est présente sur le secteur pour la cr®ation dôun parc de 

stockage ¨ Calvi pour la flotte de lôentreprise et le renforcement de son implantation sur 

Galeria. Ce projet sôappuie sur différentes opérations : 

ü Ouverture dôun second local sur le port de Calvi, d®di® ¨ lôactivit® commerciale et 

administrative de lôentreprise ; 

ü Acquisition dôun terrain et construction dôun hangar sur la zone artisanale Cantone ; 

ü Acquisition de matériel de manutention ;  

ü Ouverture dôun shipchandler ¨ Galeria ; 

ü Création de locaux de vente « démontables » sur Galeria. 

Un autre programme dôinvestissements pour la SARL « Chantiers Navals » de Calvi 

sera li® au d®veloppement des capacit®s dôaccueil et des offres de prestation de 

lôentreprise. Trois acquisitions sont prévues, dont une qui servirait au port de Calvi : lôachat 
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dôune grue automotrice routi¯re dôune capacité de levage de 100T qui sera basée sur lôaire de 

car®nage du port de SantôAmbroggio mais qui pourra également être utilisée à Calvi.   

 Autres projets sur le secteur « Calvi-Cargèse » 

En 2013, la commune de Cargèse avait comme projet la cr®ation dôun ponton-

débarcadère. La commune de Serriera a, quant à elle, un projet pour le balisage de la 

zone de baignade sur la plage de Bussaglia qui est en cours dôinstruction par la CTC. 

h. Ports propres et accueillants 

Lôop®ration ç Ports propres et accueillants è se situe dans un contexte g®n®ral de 

préservation du milieu marin, de réduction des rejets et des déchets des ports et des 

mouillages. Les réflexions élaborées par un groupe de travail, constitué des représentants de 

lôEtat, des collectivit®s et des gestionnaires de ports ont ®t® men®es dans le cadre dôune 

démarche de management environnemental initiée et coordonnée par lôOECet lôagence de 

lôeau Rhône Méditerranée Corse. Le comité technique constitué a créé le concept « Ports 

propres et accueillants è, ¨ lô®quivalent des actions menées en régions Languedoc Roussillon 

et PACA. 

Lôadaptation de ce concept à la région Corse a permis de valider trois thèmes 

principaux constituant la démarche environnementale : 

o la gestion de la qualité des eaux, 

o la gestion des déchets, 

o le développement du service à la plaisance. 

 

Lôobjectif principal consiste ¨ planifier dès 2005 les travaux importants pour le 

développement des ports et plus particulièrement pour le secteur de la plaisance en harmonie 

avec les contraintes environnementales. 

Ces travaux correspondent à : 

 Lôam®nagement des aires de car®nage (mise aux normes de la collecte et du 

traitement des eaux de ruissellement et des eaux usées, réalisation des infrastructures 

de mise en s®curit®, é) ; 

 La création de micro-déchèteries portuaires prenant en compte la gestion des 

déchets industriels, toxiques et dangereux li®s ¨ lôactivit® de la plaisance, de la p°che 

et du port de commerce ; 
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 Lôinstallation ®ventuelle de points propres et de collecte des d®chets m®nagers de 

la plaisance à terre ou en mer ; 

 La collecte des eaux usées des navires, par installation de réseaux de pompage reliés 

¨ lô®puration ; 

 La mise en place des moyens de lutte anti-pollution  dôorigine accidentelle (nappe 

hydrocarbure, é) ; 

 La mise aux normes des stations dôavitaillement, é 

 Tous travaux dôam®nagement permettant la protection du milieu marin  et prenant 

en compte la gestion des déchets solides ou liquides dans la zone portuaire ou la zone 

de mouillage organis®, é 

 

Lôop®ration ç Ports propres et accueillants » est en phase de réflexion pour tous les 

ports de Corse. Une étude de faisabilité a été réalisée par la commune de Calvi pour le port 

Xavier Colonna. Les travaux portent sur :  

V Le recueil des eaux de ruissellement et la station dôavitaillement, le traitement des 

eaux de ruissellement ;  

V Le r®am®nagement de lôaire de car®nage, la micro d®chetterie ainsi que lôinstallation 

de pompes pour les eaux noires et grises. 

i. Autres projets concernant le milieu marin 

Deux projets sont en cours sur la commune de Galeria : 

- lôinstallation de pontons fixes à la place des pontons flottants pour assurer une 

plus grande durabilité des installations et limiter la création de macro déchets. Ce projet 

n®cessite une ®tude dôimpact. Les ®tudes g®otechniques et structurelles sont en cours. 

- la cr®ation dôun ponton expérimental en bois abritant des ganivelles immergées 

pour limiter lôensablement du port. Ce procédé qui est suivi et possède un caractère 

r®versible, est en raison de sa nature, dispens® dô®tude dôimpact et rel¯ve dôune AOT 

exp®rimentale qui a fait lôobjet dôun arr°t® nÁ 2015093-0001 du 3 avril 2015. Les études 

dôex®cution sont en cours. 

La communauté de communes des Deux-Sévi travaille actuellement avec la 

DDTM 2A sur un projet de zones de mouillage propre (projet en cours).  
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j. Plan de Protection des Forêts et des Espaces Naturels contre les Incendies 

Les « Plans de Protection des Forêts Contre les Incendies» (PPFCI) sont prévus par le 

Code forestier. Il sôagit de plans dôactions, habituellement d®partementaux, qui d®finissent les 

actions prioritaires par territoires en vue de leur protection contre les incendies (DREAL, 

2013). 

Le PPFCI de la Corse est le PPFENI : « Plan de protection des forêts et des 

espaces naturels contre les incendies». Le PPFENI a deux particularités : il est 

interdépartemental et intègre explicitement la protection des espaces naturels en plus de celle 

des forêts. 

Selon le code forestier « le plan a pour objectifs la diminution du nombre de departs 

de feux de forets et la reduction des surfaces brulees ainsi que la prevention des risques 

dôincendies et la limitation de leurs consequences »; ceci « dans lôinteret de la securite des 

personnes, des biens, des activites economiques et sociales et des milieux naturels ». 

Le PPFENI répond à ces objectifs généraux en proposant pour toute la Corse une 

stratégie globale homogène et en fixant des priorit®s dôintervention elles-même déclinées en 

actions concrètes à mettre en oeuvre sur le terrain. Lô®laboration du PPFENI est conduite sous 

la responsabilité du préfet de Corse, en concertation avec les collectivités et tous les 

partenaires de la protection contre les incendies. 

Succédant au PPFENI 2006-2012, le PPFENI 2013-2022 fixe les priorités en matière 

de politique interdépartementale et interservices pour une période de 10 ans. Trois objectifs 

ont ainsi été définis et repris dans une vingtaine de fiches actions destinées à fixer le cadre de 

travail (DREAL, 2013) :  

 Prévenir le risque d'incendies par la réduction du nombre de départs de feux ; 

 Réduire les surfaces parcourues par les incendies et limiter leurs conséquences ; 

 Comprendre, communiquer et organiser. 

 

Dans cette optique, par unité territoriale homogène face au risque feu de forêt, sont 

élaborés des projets de massif qui identifient la stratégie locale la mieux adaptée. Dôautres 

études, complémentaires au Plan Local de Prévention contre les Incendies (PLPI), viennent 

alimenter le PPIFEN. Il sôagit de la protection des zones urbanis®es (PPRIF) et de la 

Protection Rapprochée des Massifs Forestiers (PRMF). 
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k. Plan Local de Prévention contre les Incendies 

Le Plan Local de Prévention contre les Incendies (PLPI) est un document 

dôobjectifs et de planification qui vise essentiellement ¨ am®nager un territoire donn® 

par la cr®ation dôinfrastructures dôaide ¨ la lutte. Ce plan étudie une région de quelques 

dizaines de milliers d'hectares. Il permet de répartir les points d'eau et les coupures de 

combustible de manière à ce qu'en cas d'incendie, il ne puisse s'étendre à plus de quelques 

centaines d'hectares. 

Il sôappuie sur lôarticle r®vis® L 321-6 du code forestier permettant la création 

dôouvrages afin de pr®venir ou de limiter les cons®quences des incendies ou de reconstituer la 

forêt. Ceux-ci peuvent °tre d®clar®s dôutilit® publique ¨ la demande du ministre charg® des 

for°ts, dôune collectivit® territoriale ou dôun groupement de collectivit®s territoriales.  

 

Trois PLPI sont actuellement conduits sur le territoire du site Natura 2000 :  

 Le PLPI du Golfe de Porto couvre les communes dôOsani, Partinello, Serriera, Ota, 

Marignana, Christinacce et Evisa. Un versant de la commune de Marignana est couvert par le 

PLPI Golfe de Porto et l'autre versant par le PLPI Piana Cargèse (®tude confi®e ¨ lôONF). 

 Le PLPI Piana Cargèse couvre les communes de Piana, Cargèse, Vico, Coggia, 

Arbori, Balogna et Marignana. Un versant de la commune de Piana est couvert par le PLPI 

Golfe de Porto et l'autre versant par le PLPI Piana Cargèse (®tude confi®e ¨ lôONF).  

 Le PLPI de Balagne a ®t® r®alis® par lôOEC. Il couvre lôensemble du territoire des 36 

communes de Balagne. Cette ®tude et son plan dôaction ont ®t® validés en groupe de travail 

inter-service en 2006. 

l. Protection Rapprochée des Massifs Forestiers 

 La Protection Rapprochée des Massifs Forestiers (PRMF) est une démarche 

compl®mentaire au PLPI, pour prot®ger de lôincendie les peuplements forestiers 

remarquables par leur intérêt paysager, écologique ou économique. Il sôagit dô®tudes ¨ 

lô®chelle dôun massif (ex : Bonifato, lôOspedale...), qui pr®cisent les actions ¨ mettre en place 

pour gérer la sécurité du public présent dans ces massifs, réaliser des équipements visant à 

préserver le massif dans des conditions topographiques difficiles, et aménager les 

peuplements forestiers afin de les rendre moins sensibles au passage dôun feu (nettoyage du 

sous-étage par brûlage dirigé, sylvopastoralisme...).  
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Deux études PRMF ont été réalisées sur des massifs forestiers remarquables : le 

massif de Piana et la vallée du Fango.  

 Lô®tude PRMF Fango a été réalisée par la Société Française des Risques Majeurs 

(SFRM) dôoctobre 2004 ¨ novembre 2005, sous ma´trise dôouvrage du PNRC. Cette ®tude et 

son plan dôactions ont ®t® approuv®s par la sous-commission départementale pour la sécurité 

contre les incendies de forêts, landes, maquis, garrigues de Haute-Corse.  

 Lô®tude PRMF Piana a ®t® r®alis®e par lôONF et valid®e en groupe de travail inter-

service en 1995. 

m. Plan de Pr®vention du Risque dôInondation 

Le Plan de Pr®vention du Risque dôInondation (PPRi) est un document réalisé 

par lôEtat qui a valeur de servitude dôutilit® publique. Lôobjet dôun PPRi est de fournir une 

connaissance des phénomènes et des risques, afin de promouvoir une extension urbaine en 

dehors des zones exposées au risque et en conciliant les impératifs de prévention et les 

besoins socio-économiques de développement. Ainsi, le PPRi permet de :  

 Délimiter les zones exposées au risque ;  

 Délimiter les zones non directement exposées au risque dans lesquelles certaines 

occupation du sol sont de nature à aggraver les risques ;  

 Définir des mesures de prévention, protection et de sauvegarde.  

 D®finir dans ces diff®rentes zones des mesures relatives ¨ lôam®nagement, lôutilisation 

et lôexploitation de lôoccupation du sol.  

 

Les neuf communes des sites Natura 2000 sont toutes dot®es dôun PPRi approuv® 

par arrêté préfectoral. A compter de la date dôapprobation dôun PPR, les communes ont un 

délai de deux ans pour réaliser un Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 
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D. Stratégies de gestion du Domaine Public Maritime (DPM) 

a. Autorisation dôOccupation Temporaire sur le DPM 

Les Autorisations dôOccupation Temporaire sur le DPM (AOT) sont délivrées par le 

préfet après instruction des dossiers par les Directions Départementales des Territoires et de la 

Mer 2A et 2B. Au total, pour lôann®e 2014, 27 demandes dôAOT ont ®t® examin®es sur les 

sites Natura 2000, dont 26 acceptées (Source : DDTM 2A et 2B). 

Les AOT sur le secteur « Calvi-Cargèse » représentent moins de 15 % des demandes 

acceptées pour la région Corse (247 demandes examinées, 182 acceptées en 2014). La 

plupart des demandes sont formalisées durant la période estivale pour des établissements 

commerciaux (e.g. restaurants), du matériel de plage (e.g transats et parasols) et des bases 

nautiques. La commune de Cargèse présente le plus grand nombre dôAOT. 

Certaines occupations présentes sur le site Natura 2000 nôont pas dôautorisation, deux 

contraventions de grande voirie ont été dressées. 

b. Occupations du DPM autorisées avec un autre titre domanial que la simple 

AOT  

Les neuf communes des sites Natura 2000 sont munies dôun plan de balisage des 

plages (Tableau V) avec la mise en place de chenaux pour : 

V lôacc¯s au rivage des navires, embarcations et engins motoris®s, 

V la pratique de sports nautiques, tels que le ski nautique, le parachute 

ascensionnel, é 

V lôacc¯s au rivage dôengins non immatricul®s tels que les d®riveurs l®gers, les 

planches ¨ voile, é.  

Dans ces chenaux, la navigation doit être directe et continue, la vitesse est limitée à 5 nîuds 

et le mouillage est interdit. Seules les unités de secours et de surveillance ne sont pas 

astreintes, en situation dôurgence, ¨ ces limitations et interdiction. 

 

Les Zones de Mouillages Propres (ZMP) sont réservées aux embarcations à moteur, aux 

véhicules nautiques ¨ moteur ainsi quôaux navires conformes aux normes ®dict®es pour la 

prévention des rejets en mer, en applcation du décret n°96-611 du 4 juillet 1996. Les 

embarcations/navires doivent être équipées de réservoirs fixes ou mis en place à titre 
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temporaire pour recevoir des déchets organiques. Seul le mouillage sur ancre est autorisé. La 

navigation y est limit®e ¨ 5 nîuds. 

 

Dans les Zones Interdites aux Engins à Moteur (ZIEM) et au mouillage, la navigation et le 

mouillage des navires, embarcations et engins immatriculés ainsi que la pratique de la plongée 

sous-marine sont interdites. Ces zones sont réservées aux baigneurs. 

 

Tableau V : Plan de balisage des plages. 

 

Communes Arrêté préfectoral / municipal Plan de balisage 

Galeria AP n° 021/2014 du 10/03/14 

AP n°14/2007 du 29/05/2007 

1 chenal dôacc¯s au rivage 

1 zone de baignade 

Osani 

(plage de Gradelle) 

AP n°86/2015 du 11/05/2015 

AM du 08/12/05 

1 chenal dôacc¯s au rivage 

1 zone de mouillage propre 

1 zone interdite aux engins à moteur (bande 

côtière des 200m) 

Partinello  

(plage de Caspiu) 

AP n° 98/2010 du 16/07/10 

AP n°86/2015 et 87/2015 du 

11/05/2015 

AM n°2 du 27/02/2015 

1 chenal dôacc¯s au rivage 

1 zone de mouillage propre 

1 zone interdite aux engins à moteur (bande 

côtière des 300m) 

1 bande littorale des 300m  

Serriera 

(plage de Bussaglia) 

AP n° 046/2014 du 08/04/2014 

AM n°01/2014 du 20/03/2014 

AP n°87/2015 du 11/05/2015 

AM n°2 du 27/02/2015 

1 zone interdite aux engins à moteur 

1 chenal dôacc¯s au rivage  

1 bande littorale des 300m  

Ota-Porto AP n°69/2015 du 6/05/15 

AM n°04-15 du 16/03/2015 

1 chenal dôacc¯s au rivage  

1 zone interdite aux engins à moteur 

1 zone de mouillage propre 

1 bande littorale des 300m 

Piana 

(plage dôArone) 

AP n° 70/2015 du 6/05/2015 

AM n°11/2015 du 10/03/2015 

1 bande littorale des 300m 

2 chenaux dôacc¯s au rivage 

2 zones de mouillage propre 

1 zone interdite aux engins à moteur 

 

Piana 

(plage de Ficajola) 

AP n° 70/2015 du 6/05/2015 

AM n°11/2015 du 10/03/2015 

1 bande littorale des 300m  

1 zone interdite aux engins à moteur 

 

Cargèse 

(plage de Pero) 

AP n°35/99 du 20/07/99 

AM du 8/06/99 

1 chenal dôacc¯s au rivage 

1 zone de baignade 

1 bande littorale des 300m : Ski nautique et 

VNM interdits 

Cargèse 

(plage de Chuini) 

AP n°35/99 du 20/07/99 

AM du 8/06/99 

1 chenal dôacc¯s au rivage 

1 bande littorale des 300m 

 

Le mouillage et/ou la circulation de navires sont aussi interdits dans dôautres zones 

(câbles sous-marins, accès aux ports, ... ; Tableau VI).  
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Tableau VI : Autres zones littorales réglementées sur le secteur Natura 2000. 

 

Communes Objet Arrêté préfectoral Réglementation  

Calvi Accès au port et 

conditions de navigation 

pour les navires à grande 

vitesse 

Ap n°3/2002 du 28/022002 

AP n°23/98 du 3/06/98 

Fixation des conditions dôacc¯s 

aux ports de Calvi pour les 

navires à rande vitesse et navires 

rouliers ¨ passagers (Vitesse Ó 25 

nîuds) 

 

Calvi 

(Revellata/Stareso) 

Zone interdite au 

mouillage 

AP n°3/1980 du 4/02/1980 Zone interdite au mouillage 

délimitée par un arc de cercle de 

200 m par rapport au port abri de 

la STARESO. 

Calvi 

(Port de Calvi) 

Câbles sous-marins  

 

AP n°7/1979 du 14/05/1979 Institution dôune zone interdite 

aux abords des câbles sous-

marins à Calvi 

Calvi 

 

Emissaire en mer 

 

AP n° 2008-81-11 

 

Emissaire en mer de 1 024 m² 

Calvi Port abri de STARESO Convention Port-abri de 1050 m², 

comprenant les terres-pleins, les 

digues, les locaux techniques 

utilisés dans le cadre de la 

recherche scientifique 

Calvi 

(Plage de Ronco) 

Prise dôeau Convention Réhabiliter l'ancien vivier à 

crustacés 

Galeria Zone de mouillages et 

dô®quipements l®gers 

AP n° 2013311-0007 du 

7/11/2013 

110 mouillages autorisés sur 

31 900 m² 

Ouverture : du 15 avril au 15 

octobre 

Vitesse max : 3 nîuds  

c. Travaux sur le DPM 

Il nôy a aucun travaux sur le domaine publique maritime entre la citadelle de Calvi et le port 

de Cargèse (source : DDTM 2A et 2B). 

 

E. Sites dôint®r°t arch®ologique 

Le patrimoine englouti fait lôobjet de campagnes de prospection et dôun travail 

dôinventaires soign®s par le Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques 

et Sous-Marines (DRASSM).  

 

Une quarantaine dôentit®s arch®ologiques sont enregistr®es dans la base de 

données du DRASSM pour les sites Natura 2000 entre Calvi et Cargèse. Les sites de 

mouillage sont fréquents (ancres, objets isolés) et les sites portuaires/abris, comme Calvi et 
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Girolata, sont importants et très riches, avec au minimum : 4 épaves antiques assurées, 3 

dô®poque moderne et 6 contemporaines. Seulement deux zones, Calvi et Girolata, ont fait 

lôobjet de recherches archéologiques plus approfondies, dôo½ le peu dôinformations sur ce 

secteur. La pr®sence dôun nombre encore plus ®lev® de sites est ®videmment ¨ soup­onner 

dans cette zone. 

 

Entre Calvi et Cargèse, les zones les plus riches sont :  

 

ü Commune de Calvi 

Malgré les nombreux dragages, la zone du port de Calvi est la seule en Corse à avoir 

restituée du mobilier qui va de lô®poque archaµque (amphores grecques et étrusques, 

bucchero noir étrusque, é) à la seconde guerre mondiale. Les travaux de dragages dans le 

port de commerce ont détruit la plupart des épaves qui étaient sans doute présentes dans cette 

zone ; zone qui reste toutefois riche en mobilier archéologique. La zone du port de plaisance 

est pratiquement intacte mais nôa jamais été étudié. Bien quôen dehors des sites Natura 2000, 

elle est potentiellement très riche en vestiges archéologiques. Elle mériterait dô°tre conserv®e. 

 

Les épaves les plus connues sont : 

 

- Lôavion bombardier du B17 (en limite des sites Natura 2000), très connu et très  

plongé par les clubs. Ce bombardier quadrimoteur américain qui a été abattu le 14 février 

1944 au nord de la citadelle constitue une très belle épave (Figure 18). Posée sur 28 m de 

fond, dôune longueur de 22 m et dôune envergure de 32 m, la croix form®e par lôavion est 

visible d¯s les premiers m¯tres de la descente. Il est encore possible dôobserver lôint®rieur du 

cockpit, comprenant de nombreuses concrétions. 
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Figure 18 : Le bombardier B17 (© EPIC Plongée). 

 

- Le navire « Calvi 1 » (en limite des sites Natura 2000), date de la fin du XVI
ème

 

siècle. Il est dôorigine italienne et a ®t® fouill® dans les ann®es 1980. 

- A la Revellata, plusieurs entités archéologiques ont été découvertes, dont au moins 

deux épaves, une antique et une du début du XVII
ème

 siècle. Ces épaves avaient déjà été 

pillées dans les années 1960 et 1970.  

 

ü Commune dôOsani 

La baie de Girolata a restitué des nombreux vestiges archéologiques allant du 

III
ème

 siècle avant J.-C. ¨ lô®poque moderne. Une belle sélection de ces vestiges est exposée 

dans une vitrine du gite le Cormoran (dépôt du DRASSM). Trois épaves se trouvent proche 

du rivage :  

- Girolata 1, une épave datant probablement du XVIII
ème

 siècle ; 

- Girolata 2, un navire du XVI
ème

 siècle. Il est partiellement fragmenté et a été dispersé 

lors des travaux de renouvellement des pontons dans les années 1980 ; 

- Girolata 3, navire de petit cabotage de la fin du XVIII
ème

 début du XIX
ème

 siècle. 

Cette épave est complète. Un seul sondage a été effectué par le DRASSM en 2011. 
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Le vapeur Jean-Mathieu, construit en 1821 à Dunkerque, est situé au niveau de la plage de 

Ficaghjola (Figure 19). Parti dôAjaccio le 12 février 1892 avec un chargement de bois à 

destination de Marseille, le « Jean-Mathieu » sôest échoué à Girolata après avoir percuté un 

récif.  

 

 

Figure 19 : Hélice de 27,70 m de diamètre du Jean-Mathieu (© JP Joncheray). 

 

Une autre épave, datant du XIX
ème

 siècle a été répertoriée à Cala di Tuara. 

Au niveau de la réserve de Scandola, plusieurs objets, plus ou moins isolés, ont été signalés 

(prospections Delanchy) près des îles de Gargallo et de Garganellu. Dôautres ®paves doivent 

être présentes mais pas encore répertoriées par le DRASSM.  

 

ü Commune de Galeria et de Cargèse 

Des nombreuses ancres à jas antiques ont été trouvées à Galeria et dans le golfe de Peru.  
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Figure 20 : Entités archéologiques entre Calvi et Cargèse. 

 

 

 

© JP Joncheray 
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F. Moyens de surveillance et dôintervention en Corse  

En 2014, dans le cadre de lô®laboration de ce DOCOB, une enqu°te a ®t® r®alis®e 

par lôoffice de lôenvironnement de la Corse (Cannac-Padovani, 2014) auprès des structures 

coordonnant et/ou intervenant dans le cadre de la surveillance et le contrôle maritime, le 

sauvetage en mer, les pollutions maritimes, la lutte contre les trafics illicites, é telles que : 

lôarm®e de lôair, la brigade nautique, le CNSP, le CROSS, les DDTM 2A et 2B, la DIRM, la 

douane, la gendarmerie maritime, la gendarmerie nationale, la marine nationale, la préfecture 

maritime de la Méditerranée, le SDIS, la sécurité civile, la SNSM, le syndicat des pilotes 

maritimes et les diverses sociétés privées. Les différents types de moyens aériens, maritimes 

et terrestres, utilisés par ces structures en Corse ont été identifiés (Tableau VII).  

Les syst¯mes dôinformation et dôobservation ainsi que les moyens de lutte sont souvent 

mutualis®s afin dôintervenir le plus rapidement possible. 

 

Pour notre secteur dô®tude, en plus des moyens aériens, quatre vedettes de 14,50 à 22 m, 

quatre zodiacs et deux coques rigides, localisés à Calvi et Ajaccio peuvent intervenir. A 

cela, se rajoutent les embarcations du PNRC, une coque rigide de 7 m et une coque semi-

rigide de 7,50 m, dédiées à la gestion de la réserve naturelle Scandola.  

 

Comme d®j¨ mis en ®vidence par lôAAMP dans une enqu°te r®alis®e aupr¯s des gestionnaires 

dôaires marines prot®g®es en M®diterran®e occidentale (AAMP, 2012), et sachant que le 

déploiement de moyens de contrôle et de surveillance au sein des AMP est une condition sine 

qua non au respect des réglementations, il semble important de pouvoir renforcer les 

moyens maritimes et terrestres sur le site Natura 2000. Ces moyens permettraient 

notamment dôapporter un appui aux polices relatives à la protection du patrimoine naturel et 

des espaces naturels.  
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Tableau VII : Moyens de surveillance / contrôle / intervention maritime pour la région Corse 

(Cannac-Padovani, 2014). 

 

Moyens Localisation Structure 

Aérien 2 hélicoptères (Super Puma et 

Cougar) 

Solenzara Arm®e de lôair 

 Système CLEANSEANET de 

l'EMSA (images satellites) 

Europe Cross  

4 avions type F406 dont 1 Polmar Hyères Douane 

3 hélicoptères type EC 135 Hyères Douane 

1 hélicoptère type EC 145 Ajaccio Gendarmerie nationale 

1 h®licopt¯re dôalerte (Dauphin 

SP)  

1 h®licopt¯re dôalerte (Caiman) en 

prévision 

1 aéronef de patrouilles maritimes 

(Falcon 50) 

4 aéronefs de patrouilles maritimes 

(Atlantic II) 

Hyères 

 

 

 

Bretagne 

 

Bretagne 

 

Marine nationale 

2 hélicoptères Dragon type EC 145 Bastia et Ajaccio Sécurité civile  

    

Maritime  1 white Shark de 7,50 m 

1 zodiac semi-rigide de 7,50 m 

1 white Shark de 7,50 m 

1 pneumatique 

Ajaccio 

Cavallo 

Porto-Vecchio 

Sartène / Propriano 

Brigade nautique 2A 

  

1 semi-rigide de 7 m 

1 white Shark 

1 semi-rigide 

Saint-Florent 

Bastia 

Haute-Corse 

Brigade nautique 2B 

1 vedette de 15 m 

1 zodiac de 8,50 m 

1 zodiac de 6 m 

Ajaccio 

 

DDTM 2A 

1 white shark type PM 297 

1 zodiac type PM 423 

Bastia 

Saint-Florent 

DDTM 2B 

3 vedettes de 22 m 

 

2 zodiacs de 8 à 9 m 

2 zodiacs de 8 à 9 m 

Bastia, Porto-

Vecchio, Ajaccio 

Bastia, Calvi  

Ajaccio, Porto-

Vecchio 

Douane 

1 patrouilleur de 35 m (Jonquille) Corse Gendarmerie maritime 
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1 remorqueur (Abeille flandre) + 

annexe 

2 remorqueurs antipollution de 

haute mer (Jason et Ailette) 

3 bâtiments de soutien de région  

4 patrouilleurs de haute-mer 

dôenviron 90 m de longueur 

1 patrouilleur dôexp®rimentation 

(Lôadroit) 

Toulon Marine nationale 

1 coque rigide  

1 semi-rigide de 4 m 

1 semi rigide de 7,20 m 

Ajaccio 

Rizzanese 

Porto-Vecchio 

SDIS 2A 

1 VNM  

1 zodiac semi-rigide de 7,50 m 

1 zodiac de 5 m  

3 zodiacs de 4,50 m 

Ile-Rousse  

Bastia 

Luri 

Calvi, Ile-Rousse, 

Ghisonaccia 

SDIS 2B 

1 vedette de Classe I de 14,50 m 

1 semi-rigide de 7,50 m 

1 ultramar de 6 m 

1 VNM 

1 vedette de Classe I de 14,50 m 
1 vedette de Classe II de 10,50 m 

1 semi-rigide de 6,50 m 

1 VNM 

1 Canot tout temps 17,50 m 

1 semi rigide 7,50 m 

1 semi rigide 6 m 

1 vedette de Classe I de 14,50 m 

1 vedette de Classe II de 8,50 m 

1 semi-rigide de 7,50 m 

1 vedette de Classe II de 10,50 m 

Ajaccio 

 

 

 

Propriano 

 

 

Bonifacio 

 

 

Porto-Vecchio 

 

 

Solenzara 

SNSM 2A 

1 vedette de Classe I de 14,50 m  

1 zodiac semi-rigide de 6,50 m  

1 vedette de Classe I de 14, 50 m  

1 vedette de Classe I de 14,50 m  

1 vedette de Classe II de 10,50 m 

1 canot tout temps de 14,50 m 

Calvi 

Calvi/Ile-Rousse 

Saint Florent 

Bastia 

Taverna 

Macinaggio 

SNSM 2B 

2 remorqueurs de 28 et 21 m 

3 vedettes de lamanage  

2 vedettes de lamanage 

Bastia 

 

Calvi et Ile-rousse 

Société ERASME 

 

2 remorqueurs de 23 et 16 m 

(Persevero et Paladinu) 

2 vedettes de lamanage 

Ajaccio 

 

 

Société NAUTTOS  

1 pilotine de 14,50 m 

1 pilotine de 14,50 m 

1 pilotine de 12 m 

2 pilotines 

1 pneumatique de 9,50 m 

Bonifacio 

Porto-Vecchio 

En réserve Côte est 

Propriano et Ajaccio 

Ajaccio 

Syndicat des pilotes 

maritimes 2A 
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2 vedettes de 12 m 

1 pilotine légère de 10 m 

3 vedettes de 12 m 

Bastia 

En prévision 

Calvi / Ile Rousse 

Syndicat des pilotes 

maritimes 2B 

    

Terrestre 1 véhicule tout terrain Corse du Sud Brigade nautique 2A 

 2 véhicules tout terrain Haute-Corse Brigade nautique 2B 

 7 sémaphores Corse Marine nationale / Cross 

Med 

 3 postes de secours Corse du Sud SDIS 2A 

14 postes de secours Haute-Corse SDIS 2B 

1 camion de secours 

1 quad 

3 véhicules lourds et légers 

d'intervention 

Ajaccio 

Propriano 

SNSM 2A 
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V. DONNEES ABIOTIQUES GENERALES 

A. Contexte géologique 

1. Géologie du site Natura 2000 

Lô´le est constituée principalement de trois ensembles géologiques : la Corse 

hercynienne (ou ancienne) ̈  lôouest, la Corse alpine et le Mio-Plio-Quaternaire ¨ lôEst au 

niveau de la plaine orientale, dans les régions de Saint-Florent, de Francardo/Ponte-Leccia et 

de lôextr°me Sud (Figures 21a et 21b). 

Le secteur « Calvi-Cargèse » fait parti e intégrante de la Corse hercynienne, qui occupe 

les deux-tiers sud-ouest de lô´le, composée de granitoïdes (trois intrusions successives 

échelonnées entre 365 et 250 Ma) et de roches volcaniques (2 cycles, le plus vieux au 

carbonifère et le plus jeune au Permien). Dans ce secteur affleurent également de très vieilles 

roches sédimentaires et métamorphiques et de très jeunes roches sédimentaires.  

 

Ainsi, sur le littoral concerné par le site Natura 2000, différents types de roches vont être 

rencontrés. : 

V Des roches magmatiques plutoniques (des plus vieilles aux plus jeunes) : 

- Des granites porphyroïdes, de teinte claire, datés de -350 millions dôann®es, affleurent sur 

la rive est de la presquô´le de la Revellata et constituent le sous bassement de la ville de Calvi. 

Avec un grain plus fin et des cristaux de sph¯nes, visibles ¨ lôîil nu, ce granite forme le 

versant ouest de la Revellata (Punta Rossa, Punta Bianca), Punta Coda, Punta Guale et les 

contre-forts de la baie de Nichiareto.  

- Du cot® de PortôAgro : côest un syénogranite ¨ biotite que lôon retrouve jusquôau sommet de 

Capu di a Veta. Côest une roche tr¯s siliceuse qui se distingue bien dans le paysage gr©ce ¨ sa 

patine très rousse et son diaclasage qui donne aux affleurements un aspect ruiniforme.  

- Le littoral de Punta di Cantaleli à Capu di a Mursetta en passant par Capo Cavallo est 

compos® dôune granodiorite plus ou moins porphyroïde, roche assez sombre à gros grains et 

macrocristaux de feldspath potassique grisâtres.  
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-  

Figure 21a : Carte g®ologique simplifi®e dôaprès Rossi (2000).  
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Figure 21b : Carte géologique du secteur « Calvi-Cargèse » (Thinion et al.,en cours).  
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- Au niveau du village de Girolata il sôagit dôun monzogranite, vieux de 340 Ma 

environ, de teinte claire, aux cristaux de quartz, feldspath potassique, plagioclase et biotite, 

sans orientation pr®f®rentielle largement d®velopp® ¨ lôint®rieur des terres autour de 

Partinello. Ce même granite affleure à Punta Bianca au nord de Porto. 

- Punta Rossa est constitu® dôune granodiorite, de couleur blanch©tre, dat®es dôenviron 

300 Ma.  

- Dans la partie sud de la presquô´le de Capu Rossu, ¨ la Punta di lôAncisa et ¨ la Punta 

di Rizaghiu mais aussi ¨ la Punta dôOmigna et ¨ lôextr®mit® de la Punta di Carg¯se, les roches, 

de couleur foncée, appartiennent à des monzonites quartziques. 

- Entre le golfe de Chiunu et la Marina di Carg¯se affleure (¨ lôexception des extr®mit®s 

des Punta dôOmigna et Punta di Cargèse) une monzogranodiorite affectée de très nombreux 

filons. La tour de Cargèse est bâtie sur la monzogranodiorite avec à proximité un filon de 

basalte et un filon de microgranite. 

- Les granites alcalins roses à rouges qui constituent le paysage autour de Porto sont 

des roches très massives et très dures, datées à -290Ma environ. Ce sont les mêmes granites 

qui sont remarquablement sculptés dans les Calanche et qui constituent Punta di Ficaghiola. 

Celui qui affleure sur la côte nord de la presquô´le de Capu Rossu est particuli¯rement 

r®sistant ¨ lô®rosion et d®termine entre la Punta di a Guardiola et lôouest de lôanse de 

Pellegrinu une falaise littorale. Sous la tour de Turghiu ce granite alcalin a été daté à 

287 Ma. 

V Des roches magmatiques volcaniques :  

- De la Punta Palazzu ¨ la Punta Muchillina, la presquô´le de Scandola offre une 

panoplie impressionnante de roches volcaniques acides : ignimbrite, lahars, brèche de nuée 

ardente, basalte, pyroclastites stratifiées, rhyolites. Cette dernière est présente en coulée, en 

filon et en sill. A la Punta Palazzu côest un sill de rhyolite remarquablement prismée. 

Lôorganisation spatiale de toutes ces roches t®moignent de la vidange en plusieurs ®tapes dôun 

réservoir magmatique proche de la surface. Les effondrements successifs en résultant ont 

engendré une caldera. Son diamètre a été estimé à environ 20km et seul 1/5 de sa surface est 

actuellement émergé. Ces évènements se sont déroulés entre -290Ma et -250Ma, au Permien, 

au moment o½ la Pang®e amorce sa dislocation. La presquô´le du Monte Senino, repr®sente 

une petite partie de la vaste caldera. On y trouve donc les mêmes roches volcaniques acides. 

A noter les lahars ¨ lôextr®mit® de la Punta ¨ Scopa.  

- Les roches volcaniques mises en place antérieurement, entre 305 et 280 Ma, 

constituent lôencaissant de la caldera de Scandola. Il sôagit principalement de dacite comme 
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sur la rive sud de la Baie de Focolara (Iles de Porri, Punta Nera) et de rhyodacite sur toute la 

côte entre Focolara et Punta Rossa. Affleure également une trachyandésite à la Punta di 

Stollu ; côest une roche singuli¯re de couleur vert gris riche en ph®nocristaux de plagioclases 

blancs et en moindre abondance de feldspaths potassiques roses. Ces trois types de roches 

volcaniques donnent des falaises littorales remarquables. Des filons de rhyolite et de dolérite 

recoupant la rhyodacite de Punta Muvrareccia sont en relief en particulier dans le fond de 

lôanse dôElpa Nera.  

- Au niveau de son embouchure le Fango est enserr® au sein dôune masse de rhyolite  du 

cycle carbonifère. Elles sont recoupées par un filon annulaire de microgranite à structure 

granophyrique, dépendant du complexe volcano-plutonique annulaire du Monte Cintu. Ce 

filon rouge brique est visible dans le talus de la partie nord de la plage de Galeria. La roche, 

une pyroméride, est remarquable par la présence de sphérolites.  

 

V Des roches métamorphiques, dont lôorigine est ¨ rechercher dans le vieux 

socle ante-batholitique : 

- Un micaschiste très plissé se trouve au niveau de la rive sud de la baie de Crovani. 

Côest l¨ que se trouve la friche industrielle de lôancienne mine de lôArgentella (le filon de 

galène exploité se situe lui plus ¨ lôest dans les granites). A Ferraghiola, les micaschistes 

contiennent des minéralisations en plomb, cuivre et zinc.  

- La plage et lôarri¯re plage de Gradi ainsi que la Punta di Tuara exposent des 

amphibolites et des micaschistes noirâtres qui présentent des grottes en littoral.  

- Au niveau de la Baie de Caspiu et plus particulièrement à la Punta di Latone affleure 

un micaschiste.  

- Un micaschiste, amphibolite et gneiss affleurent dans la partie sud de Capu Rossu et 

¨ lôextr®mit® de la Punta a i Tuselli.  

- La tour dôOrchinu est b©tie sur des amphibolites. 

 

V Des roches sédimentaires: 

- Des rohes sédimentaires anciennes sont présentes ̈ lôest et sud-est de Galeria. Elles 

sont dat®es de lôOrdovicien, Silurien, D®vonien, Carbonif¯re. Ce sont des conglomérats, des 

calcaires ou des grès. 

- Au nord de la plage dôArone et ¨ lôouest du ruisseau, il y a un cordon littoral fossile 

quaternaire consolidé en bancs présentant une stratification entre croisée. Sa base est à +3m et 

son sommet ¨ +10m. Côest une roche s®dimentaire composée de 90% de calcaire et de 10% de 
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quartz. Les fossiles sont représentés par des foraminifères Miliolidae et des algues calcaires. 

Tous les grains sont très bien roulés. Ces d®p¹ts, que lôon retrouve encore au fond de la 

baie juste au sud de Pascianu, t®moignent dôun niveau marin plus haut de 2 ou 3 m¯tres 

que lôactuel.  

2. Marge occidentale 

La Corse est limit®e ¨ lôouest par le bassin ligure. La marge sous-marine, née du 

rifting oligo-miocène et fortement érodée par la suite durant la période messinienne, est 

extrêmement étroite avec une pente très raide (Pluquet, 2006). Elle a été profondément 

entaillée par les trois grands canyons de Calvi, Galeria et Porto : 

¶ Le canyon de Calvi, compos® dôun substrat rocheux et de zones de sable. Dans lôaire 

du site, le canyon plonge jusquô¨ -2090 m. 

¶ Le canyon de Galeria, essentiellement form® dôun fond rocheux avec par endroits de 

la roche bio-construite. En profondeur, on observe de grandes falaises de roche avec 

une surface bio-construite recouvert dôune patine noire. Au sein du p®rim¯tre du site, 

le canyon atteint près de -2000 m. 

¶ Le canyon de Porto, entaille profondément le plateau continental et le territoire 

terrestre corse. Sa topographie est très chaotique, avec de nombreuses falaises 

rocheuses très abruptes, dont certaines font près de 100 m de hauteur. Le substrat est 

essentiellement constitué de roche à surface bioconstruite et de blocs de roches. La 

tête de canyon et les parties les moins profondes présentent cependant des zones de 

vase. Dans lôaire du site, le canyon atteint -1300 m. 

 

La marge nord-ouest, de Calvi au Cap Corse, est form®e dôune structure en ®chelon divis®e 

par un réseau de rides de socle N 120 qui se prolongent jusquô¨ la cro¾te oc®anique 

(Gennesseaux et al., 2009). Elle r®sulte dôune distension NE-SO, perpendiculaire à la 

direction dôouverture du bassin ligure (NO-SE), qui aurait débuté au cours de la phase de 

rifting et continué pendant la période du Miocène (Figure 22).  

 

La façade occidentale est bordée de massifs rocheux plongeant dans la mer, parfois 

entrecoupés de plages de sables ou de galets. Les fonds marins importants, proches de la côte 

(canyon de Calvi), entrainent un ph®nom¯ne dôupwelling, apportant les eaux riches en 

éléments nutritifs, et donc un transit rapide des sédiments vers les canyons. Par conséquent, la 
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faible couverture de sédiments meubles résulte de la marge occidentale pas très large, excepté 

dans lôaxe de certains canyons où un remplissage sédimentaire est observé, comme dans la 

région du Fangu. 

 

Figure 22 : Schéma structural des marges de la Corse (Genesseaux et al., 2009 ; Légende : 1 : 

croûte de type océanique, 2 : rides et formations volcaniques, 3 : ligne de crête des édifices 

volcaniques, 4 : axes hauts, 5 : axe de bassins). 
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3. Morphologie de la plate-forme occidentale 

La plate-forme occidentale varie en moyenne de 1,5 à 4 km. Elle atteint jusquô¨ 5,5 

km entre Calvi et Galeria, tandis quôau nord-est du golfe de Girolata elle nôest que de 

1,3 km (Figure 23). La plate-forme est très étroite, morcelée en secteurs séparés par des 

avancées rocheuses et les incisions des têtes de canyons, celles-ci rentrant profondément 

dans la plate-forme et pouvant la rendre par endroit inexistante (Pluquet, 2006). Sur la 

bordure nord-est du golfe de Girolata et au sud du golfe de Porto, la plate-forme occidentale 

se rétrécit pour atteindre une longueur maximale de 500 m. Seul le secteur compris entre 

Calvi et Galeria est nettement plus large. Cette portion, se rétrécissant du nord vers le sud, 

constitue plutôt une zone de transition entre la plate-forme de la Balagne et celle de la côte 

occidentale. La pente de la plate-forme varie de 1° à 3° à Galeria et au sud de Capu Rossu, et 

de 2 à 10° à Punta Muchilina. Son rebord est tr¯s variable dôun secteur ¨ lôautre et augmente 

sensiblement en allant vers le sud (Pluquet, 2006). Il se situe approximativement entre -60 m 

dans les régions de Porto et de Girolata, à -150 m à la pointe de la Revellata.  

 

Tableau VIII : Principaux traits morphologiques des différents secteurs de la plate-forme 

occidentale (Pluquet, 2006) 

 

Secteur Largeur 

(km) 

Profondeur 

du rebord (m) 

Pentes sur 

plate-forme 

Remarques 

Revellata 2,5 à 5,5 -85 à -150 5 à 7° 
Pente côtière puis plateau 

externe : -125 à -150 m 

Galeria 4,0 -100 1 à 2,5° Légère pente régulière 

Punta 

Muchilina  
1,7 -125 2 à 10° Pente côtière de -5 à -30 m 

Girolata  1,3 -60 2 à 3°  

Nord Porto  1,5 -60 4° puis 1 à 2° Légère pente 

Sud Capu 

Rossu 
3 à 5 -60, -105, -135 1 à 3° Plusieurs ruptures de pente 

 

La bathymétrie du plateau montre que la morphologie des zones rocheuses côtières ne 

présente souvent aucune orientation structurale préférentielle. Néanmoins, des reliefs 

allongés au nord du canyon de Galeria pourraient correspondre à des filons de la période 

hercynienne, dans le prolongement de ceux observés à la pointe de la Revellata.  
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La faible épaisseur de la couverture sédimentaire révèle le sillonnement de la plate-

forme par des incisions peu profondes, vestiges de paléo-rivières en direction des 

canyons, dans le prolongement des cours dôeau c¹tiers (Pluquet, 2006). 

 

En de nombreux endroits, la morphologie de la plate-forme est assez plane et horizontale, 

autour de -55 m de profondeur. Au niveau de la Revellata, la pente c¹ti¯re suivie dôun plateau 

externe est située entre -125 et -150 m de profondeur. Dans la région sud de Capu Rossu, 

plusieurs ruptures de pentes sont observées à -60, -105 et -135 m de profondeur.  
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Figure 23 : Bathymétrie des sites Natura 2000. 
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4. Sédimentologie 

Deux types de faciès de nature des fonds sont présents sur le site Natura 2000 :  

o Faciès principal  : sable fin, normal et graviers, roches affleurantes et vase ; 

o Faciès secondaire : Magnoliophytes marines, coquilles intactes et brisées, et fonds 

de maërl.  

 

La marge continentale nô®tant pas tr¯s large dans la zone, la couverture de sédiments 

meubles est tr¯s faible, except® dans lôaxe de certains canyons o½ un remplissage s®dimentaire 

est observé comme dans la région du Fangu (Pluquet, 2006).  

 

Pour ce qui est du faciès principal, les sables fins occupent certaines baies entre des 

pointes rocheuses (fond des golfes de Porto et Girolata) et, les vases et sables vaseux sont 

présents fréquemment au fond des golfes (au niveau des têtes de canyons). Les sédiments 

les plus grossiers sont présents en périphérie des zones rocheuses littorales et au pied des 

falaises les plus expos®es ¨ lô®rosion des temp°tes venant du nord-ouest (surtout de Calvi à 

Girolata). 

  

Pour le faci¯s secondaire de nature de fonds, on observe la pr®sence dôherbiers ¨ 

Posidonia oceanica ((Linnaeus) Delile 1813), mais aussi des fonds détritiques à débris 

coquillers et à concrétionnements coralligènes (Pluquet, 2006). 
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Figure 24 : Carte de la nature de fonds de la plate-forme occidentale de Porto à Cargèse 

(Cartographie LIMA Guennoc et al., 2001). 
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B. Conditions météorologiques et hydrographie marine 

1. Températures et précipitations 

Le climat méditerranéen est caractérisé sur la côte occidentale par l'extrême 

douceur des températures, une sécheresse estivale prononcée et une période pluvieuse de 

septembre à mai avec une intensité plus importante les trois derniers mois de 

lôann®e (Figure 25). La côte occidentale est une des zones chaudes du littoral 

méditerranéen français. Lôinfluence maritime tr¯s pr®sente la classe dans lô®tage thermo-

méditerranéen, avec des températures record avoisinant les 42,1 °C, à Calvi en 1983. Les 

temp®ratures moyennes varient sur lôensemble du site de 8,8 à 23,4 °C avec des minimales de 

ï5,6 °C pour Calvi en 1963. Les hauteurs de précipitations moyennes peuvent sô®lever à plus 

de 790 mm/an (936,3 mm/an entre 1971 et 2000 ¨ Sari dôOrcino). Les rafales maximales de 

vents varient entre 23,6 à 32 m/s, pouvant atteindre jusquô¨ 39 m/s.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 25 : Diagramme ombrothermique de Gaussen des trois stations météorologiques de 

Calvi, Galeria et Sari dôOrcino. Données mensuelles sur la période de 1971-2000 (Données 

Météo France 2011). 

 

2. Hydrographie du bassin versant 

Le bassin versant du secteur « Calvi-Cargèse » comporte une trentaine de cours dôeau. 

Les deux principaux cours dôeau de la zone sont le Fangu et le Porto. Le Fango sô®tend 

sur 24 km pour se jeter dans le golfe de Galeria. Le Porto possède un bassin versant dôenviron 
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100 kmĮ depuis les sommets du massif du Monte Cinto jusquô¨ la mer ¨ Porto. Un étang est 

présent sur cette zone : lô®tang de Crovani. Ce dernier est situé sur la commune de 

Calenzana et a une superficie de 2,7 ha (CTC, 2010a/2010b ; IGN ; Préfecture de Corse, 

1999).  

Le régime hydraulique de la réserve naturelle de Scandola est qualifié de torrentiel et il est 

très étroitement lié aux précipitations. En effet, les quelques ruisseaux présents possèdent des 

bassins versants peu importants et certains restent ass®ch®s une grande partie de lôann®e. 

Quelques sources à faible débit sont présentes dans les talwegs exposés au nord. Elles courent 

quelquefois même en été permettant ainsi l'installation d'une flore mésophile (Plan de gestion 

réserve naturelle de Scandola, 2011). 

Les huit cours dôeau pris en compte par le SDAGE pr®sentent un ®tat ®cologique tr¯s 

bon à moyen et un bon état chimique (Tableau IX ; Figure 26). Pour ce qui est des eaux 

côtières, leurs états écologique et chimique sont considérés comme bon (CTC, 

2010a/2010b). 
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Figure 26 : Etat ®cologique des cours dôeau du site natura 2000 ç Calvi-Cargèse ».
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Tableau IX : Etats ®cologique et chimique des cours dôeau du secteur « Calvi-Cargèse » (Source : CTC-Comité de bassin Corse, 2010). 

 

 
 

  Etat écologique Niveau de confiance Etat chimique Niveau de confiance 

C
o

u
rs

 d
'e

a
u 

Le ruisseau de Marconcellu Très bon Moyen Bon Moyen 

Le Fangu Moyen Haut Bon Haut 

Le ruisseau de Vetricella Très bon Moyen Bon Moyen 

La rivière de Porto Bon Moyen Bon Moyen 

Le ruisseau d'Arone Très bon Moyen Bon Moyen 

Le ruisseau de Chiesaccia Bon Moyen Bon Moyen 

La rivière de Chiuni Bon Moyen Bon Moyen 

Le ruisseau d'Esigna Très bon Moyen Bon Moyen 
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3. Régime des vents marins et action des houles  

Les vents et les houles ont une action fondamentale sur les dynamiques des masses 

dôeau mais ®galement sur celles des plages. Les houles méditerranéennes sont de faibles 

amplitudes en raison de la faible ®tendue de la zone dôaction des vents au cours des temp°tes. 

La Corse est balayée par de nombreux vents, particulièrement violents aux extrémités de l'île 

(Cap Corse, Bonifacio) mais aussi en Balagne. Les vents dominants sont (Figure 27) : 

V le Libecciu, de l'ouest ou sud-ouest, apporte chaleur et pluies aux versants exposés à 

l'ouest, pour être ensuite ressenti comme plus froid et sec à l'intérieur de l'île. Comme 

le Punente, il appara´t dans le sud de lô´le avant le Maestrale, 

V le Maestrale, particulièrement sec et violent en été occasionne les plus grosses houles 

et affecte principalement la côte occidentale, 

V la Tramuntana est un vent froid et sec du nord à nord-est, violent, surtout d'hiver. Il 

peut être engendré par un très fort anticyclone de Sibérie ou par une dépression sur le 

centre de l'Italie, 

V le Grecale, vent de composante nord-est, est le grand vent tyrrhénien,  

V le Levante est un vent de secteur est à nord-est. Il peut °tre violent entre lôautomne et 

la fin de lôhiver, 

V le Siroco, venant d'Afrique du Nord, sec et chaud, est souvent chargé de poussières du 

désert saharien. 

À tous ces vents, il faut ajouter les brises de mer (u meziornu) et de terre (u terranu). 

Sur le secteur « Calvi-Cargèse », les vents dôouest dominent largement et sont souvent 

violents. Ils engendrent parfois une très forte houle, soulevant des embruns très largement au-

dessus de la zone littorale. Parmi les six grands vents dominants présents sur les côtes de 

Corse, deux sont particulièrement présents au niveau de cette zone : le Libeccio et le 

Maestrale. Le Libecciu, vent violent de secteur ouest à sud-ouest, sôaccompagne en hiver de 

fortes pr®cipitations sur les versants expos®s tandis quôen ®t® il est associ® ¨ un temps sec et 

doux. Le Maestrale est un vent de secteur nord-ouest particulièrement violent et sec en été. 
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Figure 27 : Rose des vents de la station météorologique de Calvi sur la période 1981-2010 

(direction dôo½ vient le vent en rose de 360Á ; Source Météo France 2011). 
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Figure 28 : Cartes des vents et courants marins de Corse (Source : ASR, 2012). 
















































































































































































































































































































































































































































